
ASSOCIATION 

entre 

LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

et 

LA TURQUIE 

CINQUIEME RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITE 

DU CONSEIL D'ASSOCIATION 

A LA COMMISSION PARLEMENT AIRE D'ASSOCIATION 

( 1er janvier au 31 décembre 1969) 

Plecrse htu.Pa '-
THE EUROPEAN COl\fMlT~'t'J.'Y 

INFO.RMfl.TION SERV"T(_;r: 
2100 M Street, N. VI. - f•---(, 7Ji 

Washington, D. C. 20037 
, T•L: 296-5131 

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box



ASSOCIATION 

entre 

LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

et 

LA TURQUIE 

CINQUIEME RAPPORT ANNUEL D'ACTNITE 

DU CONSEIL D'ASSOCIATION 

A LA COMMISSION PARLEMENT AIRE D'ASSOCIATION 

( 1er janvier au 31 décembre 1%9 ) 



- 1 -

SOMMAIRE 

Lettre du Président du Conseil d'Association 
au Président de la Grande Assemblée Nationale 
de Turquie et au Président de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne transmettant le 
rapport 5 

I. INTRODUCTION 6 

II. LE FONCTIONNEMENT INSTITUTIONNEL DE 
L'ASSOCIATION 8 

III. NEGOCIATIONS EN VUE DU PASSAGE A LA PHASE 
TRANSITOIRE DE L'ACCORD D'ASSOCIATION 11 

IV. LES RELATIONS COMMERCIALES 19 

V. APPLICATION DU PROTOCOLE FINANCIER 28 

VI. AUTRES QUESTIONS 34 

0 

0 0 



- 2-

LISTE DES ANNEXES 

ANNEXE A ANNEXE STATISTIQUE 3? 

Chapitre Ier Quelques données sur l'application 
de l'Accord d'Association 37 

- Tableau 1 Utilisation des contingents ouverts 
au titre de l'article 2 du Proto
cole provisoire - Evolution 

- Tableau 2 

- Tableau 3 

- Tableau 4 

- Tableau 5 

Chapitre II 

- Tableau 

- Tableau 2 

1968/1969 38 

Exportations turques vers la C.E.E. 
et vers le monde des quatre produits 
bénéficiant de contingents au titre 
de l'article 2 du Protocole provisoire-
Evolution 1965/1969 39 

Utilisation des contingents ouverts 
au titre de l'article 2 du Protocole 
provisoire - Evolution 1965/1969 40 

Exportations turques vers la C.E.E. 
et vers le monde des produits pour 
lesquels des facilités d'écoulement 
ont été reconnues au titre de l'ar
ticle 6 du Protocole provisoire 
(année 1969) 41 

Prêts de la Banque Européenne d'In
vestissement en Turquie au cours de 
l'application du premier Protocole 
financier (1965 - 1969) - Répartition 
par secteurs 42 

Quelques données sur l'évolution de la 
situation économique de la Turquie (1) 43 

Commerce extérieur de la Turquie 
(1964-1969) - Evolution en valeur 

Structure de l'exportation et de 
l'importation 

44 

45 

(1) Données fournies par la délégation turque. 

./. 



- Tableau l 

- Tableau ! 

- Tableau ~ 

- Tableau 6 

- Tableau 1 
- Tableau 8 

- Tableau 9 

- ' -

Importations par produits 

Exportations par produits 

Commerce extérieur par zones 

Balance des paiements 

Produit national 

Revenu net par tite d'habitant 

Investissements réalisés en Turquie de 

Page 

46 

47 

48 

49 

50 

51 

1962 à 1969 52 

- Tableau 10 Nombre d'ouvriers turcs partis dans les 
pays de la C.E.E. par l'intermédaire des 
institutions officielles turques 53 

- Tableau 11 Répartition par pays, à la fin de l'année 
1969, des travailleurs turcs occupés à 
l'étranger 54 

- Tableau 12 Transfert des épargnes des travailleurs 
turcs 55 

ANNEXE B RECUEIL DES ACTES ADOPTES EN 1969 56 

I. Actes adoptés par le Conseil d'Association 56 

- Décision no 1/69 concernant les vins de qualité 57 

- Décision n° 2/69 portant constitution d'un Comité 
de coopération douanière 59 

- Résolution adoptée par le Conseil d'Association 
C.E.E.- Turquie lors de sa 10ème session du 
13 mai 1969, relative aux questions concernant 
le passage de la phase préparatoire à la phase 
transitoire de l'Accord d'Association 61 



-4-

II. Actes relatifs à l'Association C.E.E.- Turquie adoptés 
par le Conseil des Communautés Européennes 63 

1. a) Règlement (CEE) n° 1199/69 du Conseil des Commu
nautés Européennes, du 26 juin 1969, prorogeant 
le règlement (CEE) no 253/68 fixant les moda-
lités d'application du régime d'importation pour 
les agrumes originaires et en provenance de la 
Turquie 64 

b) Règlement (CEE) n° 1543/69 du Conseil des Commu
nautés Européennes, du 23 juillet 1969, relatif 
aux importations des agrumes originaires de 
Turquie 65 

2. a) Règlement {CEE) no 2528/69 du Conseil des Commu
nautés Européennes, du 15 décembre 1969, portant 
ouverture, répartition et mode de gestion des 
contingents tarifaires communautaires pour 
certains fruits originaires et en provenance de 
Turquie 67 

b) Règlement {CEE) n° 2529/69 du Conseil des Commu
nautés Européennes, du 15 décembre 1969, portant 
ouverture, répartition et mode de gestion du 
contingent tarifaire communautaire de tabacs 
bruts ou non fabriqués et de déchets de tabac 
de la position 24.01 du tarif douanier commun, 
originaires et en provenance de Turquie 71 

c) Règlement (CEE) n° 2530/69 du Conseil des Commu
nautés Européennes, du 15 décembre 1969, portant 
ouverture, répartition et mode de gestion des 
contingents tarifaires communautaires pour cer
tains produits textiles originaires et en pro-
venance de Turquie 74 

3. Décision {69/462/CEE) du Conseil des Communautés 
Européennes, du 15 décembre 1969, prorogeant la 
décision du 21 décembre 1967 relative aux vins de 
qualité originaires et en provenance de Turquie 78 



- 5 -

LETTRE 

DU PRESIDENT DU CONSEIL D'ASSOCIATION 

AU PRESIDENT DE LA GRANDE ASSEMBLEE NATIONALE DE TURQUIE 

ET AU PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

TRANSMETTANT LE RAPPORT 

Avril 1970 

Conformément aux dispositions de l'article 2 de la 
décision du Conseil d'Association n° 1/65 relative à la 
Commission parlementaire d'Association C.E.E. - Turquie, 
j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le cinquième 
rapport annuel d'activité du Conseil d'Association. 

Ce rapport couvre la période comprise entre le 
1er janvier et le 31 décembre 1969. 

Pour le Conseil d'Association 

Président en exercice 
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I. INTRODUCTION 

1. Avec l'année 1969 s'est achevée la cinquième année 
d'application de l'Accord. 

2. Au cours de cette année, les relations d'Association 
ont été dominées par les négociations en vue du passage à 
la phase transitoire ainsi qu'en vue de l'établissement 
d'un nouveu Protocole financier. 

3. Parallèlement à ces négociations, l'application de 
l'Accord s'est poursuivie dans les meilleures conditions, 
tant dans les domaines commercial que financier. 

Il a été jugé utile, à l'occasion du présent rapport, 
de dresser un aperçu général des résultats enregistrés 
dans ces deux domaines au cours des cinq années d'appli
cation du régime de la phase préparatoire. 

On se bornera à mentionner ici que les résultats 
commerciaux de l'année 1969 ont été aussi satisfaisants 
que ceux des années précédentes et que le bilan d'ensemble 
de l'évolution du régime commercial de l'Association au 
cours des cinq années écoulées depuis l'entrée en vigueur 
de l'Accord est à considérer comme favorable. 

Dans le domaine financier, à l'expiration du Protocole 
financier qui était valable pour les cinq premières années 
d'application de l'Accord, l'ensemble du montant de 
175 millions d'U.C. a été entièrement affecté et les verse
ments effectués atteignaient un montant de 94 millions 
d'U.C. 
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4. Comme les précédents rapports d'activité, le présent 
rapport comporte en Annexe, à titre d'information, un 
certain nombre de données de fait sur l'évolution de la 
situation économique générale de la Turquie. 
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II. LE FONCTIONNEMENT INSTITUTIONNEL DE L'ASSOCIATION 

5. Au cours de l'année 1969, le Conseil d'Association 
a tenu trois sessions au niveau ministériel (13 mai, 
10 novembre et 9 décembre). Les sessions du Conseil 
d'Association ont été préparées par treize réunions du 
Comité d'Association et quatre réunions du Groupe "ad hoc" 
des Questions financières institué par le Comité d'Asso
ciation en vue de l'assister dans les négociations rela
tives au Protocole financier. 

Les sessions du Conseil d'Association et les réu
nions du Comité, ainsi que celles du Groupe "ad hoc" des 
Questions financières, ont été consacrées en grande par
tie aux travaux relatifs aux problèmes du passage à la 
phase transitoire. 

Le nombre accru des sessions du Conseil d'Associa
tion et surtout des réunions du Comité d'Association 
reflète les efforts qui ont été entrepris par les Parties 
à l'Accord en vue de définir aussi rapidement que possible 
le contenu du Protocole additionnel et du nouveau Proto
cole financier. 

6. Par sa décision n° 2/69 du 15 décembre 1969, le 
Conseil d'Association a institué un Comité de coopéra
tion douanière fonctionnant sous l'autorité du Comité 
d'Association. Ce Comité, composé d'experts douaniers 
des deux Parties, est chargé d'assurer la coopération 
administrative entre la Communauté et la Turquie en vue 
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d'une application correcte et uniforme des dispositions 
douanières de l'Accord d'Association et d'exécuter toute 
autre tiche dans le domaine douanier que le Comité d'Asso
ciation pourrait lui confier. Il s'agit d'un Comité ana

logue à ceux institués déjà dans le cadre d'autres Accords 
d'Association conclus par la Communauté. Sa création est 
apparue nécessaire également dans le cadre de l'Association 
avec la Turquie en raison de l'extension du régime préfé
rentiel intervenue au cours de la phase préparatoire, 
ainsi qu'en prévision du passage à la phase transitoire 
de l'Accord. 

7. Il est devenu une règle, dont le Conseil d'Associa-
tion se félicite, que son Président se fasse représenter 
régulièrement aux sessions de la Commission Parlementaire 
mixte. Ainsi, le Président du Conseil d • Association a 
participé à la VIIème session de la Commission Parlemen
taire qui s'est tenue au mois de mai à Paris et il y a 
personnellement présenté le quatrième rapport d'activité (1). 

Au cours de cette session, la Commission Parlementaire 
a adopté une recommandation au sujet des problèmes du pas
sage à la phase transitoire par laquelle elle a fourni une 
contribution constructive aux travaux du Conseil d'Asso
ciation en la matière. 

1) La VIII~me session de la Commission Parlementaire a eu 
lieu au mois de janvier 1 cno à Munich. 
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8. Le Conseil d'Association se félicite de l'excel-
lente coopération des deux Parties à l'Accord à l'inté
rieur des différents organes de l'Association et de ces 
organes entre eux, en ce qui concerne notamment les 
relations entre le Conseil d'Association et la Commission 
Parlementaire. Il considère cette coopération comme le 
meilleur gage des progrès qui devront 3tre faits au 
cours de la phase transitoire dans les relations de 
l'Association. 
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III.· NEGOCIATIONS EN VUE DU PASSAGE A LA PHASE TRANSITOIRE DE 
L'ACCORD D'ASSOCIATION 

9. Les principales considérations qui ont amené la Com-
munauté et la Turquie à estimer possible d'entamer dans 
les délais normaux prévus par l'Accord, c'est-à-dire à 
partir du 1er décembre 1968, les négociations en vue du 
passage à la phase transitoire, ont été exposées en 
détail dans le précédent rapport d'activité. De mtme, 
ce rapport rappelle le cadre général de la phase tran
sitoire, tel qu'il est défini par l'Accord (1). 

10. Les négociations ont été menées - comme il a déjà 
été indiqué dans le précédent rapport annuel (2) - dans 
l'intention de pouvoir effectuer le passage à la phase 
transitoire dans les délais les plus brefs possibles. 

11. Dans cet esprit, les négociations ont été activement 
poursuivies pendant toute l'année 1969 au cours des trois 
sessions ministérielles que le Conseil d'Association a 
tenues et qui ont été préparées par de nombreuses réunions 
du Comité d'Association et des groupes de travail. Elles 
ont porté sur l'établissement du Protocole additionnel 
et d'un nouveau Protocole financier, conformément aux dispo
sitions de l'Accord et des résolutions adoptées à ce sujet 
par le Conseil d'Association. L'état d'avancement des tra
vaux avait amené le Conseil d'Association à envisager de 
cl8turer, dans toute la mesure du possible, les négociations 
quant au fond au cours de la session qu'il a tenue en 
décembre 1969. 

(1) cf. 4ème rapport annuel d'activité, chapitre V. 

(2) cf. 4ème rapport annuel d'activité, paragraphe 22. 
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Au cours de cette session, le Conseil d'Association 
a été saisi de l'ensemble des principaux problèmes de fond 
que pose la négociati~n. Une discussion approfondie est 
intervenue, au cours de laquelle chaque Partie a fait de 
nouveaux efforts de compromis. En particulier, la Communauté 
a soumis, à la fin de cette session, à la délégation turque, 
une offre d'ensemble contenant les éléments essentiels d'un 
compromis final. La délégation turque n'a toutefois pas été 
en mesure de se prononcer immédiatement sur cette offre et 
a demandé d'en référer à son Gouvernement ( 1 ) • Tel était 
l'état des négociations au 31 décembre 1969. 

12. Bien que les négociations n'aient donc pas été terminées 
à la fin de l'année 1969, le Conseil d'Association s'efforce 
d'exposer, dans le présent rapport, les principales considé
rations qui l'ont guidé au cours des négociations, ainsi que 
les grandes lignes du contenu envisagé de la phase transitoire. 

13. Sur le plan industriel, le problème était de définir les 
modalités de réalisation de la suppression réciproque des 
obstacles aux échanges, tout en tenant compte des nécessités 
de l'économie turque. 

14. La Communauté s'est déclarée pr~te à une démobilisation 
substantielle dès l'entrée en vigueur du Protocole additionnel. 
Dans le cadre de son offre globale, elle a envisagé d'octroyer 
la franchise complète dès l'entrée en vigueur de ce Protocole 
pour le secteur industriel, sous réserve d'un régime parti
culier pour cinq positions tarifaires sensibles concernant le 
secteur textile. 

( 1) La réponse du Gouvernement turc n • est pas encore connue. 
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La délégation turque avait exprimé le souhait d'obtenir 

également pour ces cinq positions la franchise tarifaire sans 

limitation de quantité dès le début de la phase transitoire, 

soulignant que certains de ces produits figurent parmi les 
quelques produits industriels susceptibles d'assurer à la 

Turquie des avantages immédiats. 

Par les obligations qu'elle entratnera, la phase transi
toire nécessite de la part de la Turquie un effort spécial 
pour le développement de son industrie. Néanmoins, le régime 

envisagé en faveur de la Turquie sur le plan industriel, en 
assurant dès le début à l'économie turque un accès privilégié 

au vaste marché de la Communauté, constituera un atout essen
tiel pour le développement industriel de la Turquie, en ce qui 
concerne tant la promotion des investissements que la création 

d'industries compétitives. 

15. Pour ce qui est de la réalisation de l'union douanière du 
c6té turc, il s'agissait de trouver les modalités permettant 
d'établir l'union douanière dans les délais impartis, tout en 
prenant les précautions qu'exige une économie en développement. 
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16. Sur le plan tarifaire, une démobilisation est envi-
sagée suivant trois rythmes différenciés. 

Le premier serait un rythme normal de 12 ans. Le 
second s'étalerait sur 22 ans et serait applicable aux 
industries qui requièrent une protection prolongée. En 

dehors de ces deux rythmes, un troisième rythme accéléré 
de huit ans est envisagé par les Parties. 

Toutefois, un accord complet n'a pu 6tre obtenu dans 
ce domaine. 

Des dispositions particulières sont, en outre, prévues 
pour la protection d'industries futures du pays n'existant 

pas encore au moment de la conclusion du Protocole addi

tionnel. 

Enfin, parallèlement à la démobilisation des droits 
internes, la Turquie alignerait son tarif douanier sur le 

T.D.C. 
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17. Le problème le plus difficile est sans doute celui de 

l'élimination des restrictions quantitatives, dont on sait 

qu'elles jouent un très grand rôle en Turquie. La solution 

envisagée consiste en un étalement - dans le cadre d'un 

calendrier complet - de l'élimination des restrictions quan

titatives pour l'ensemble du secteur industriel sur la période 

de transition allongée de 22 ans. Toutefois, la délégation 

turque ayant fait valoir qu'il lui est assez difficile de 

prendre d'ores et déjà des engagements trop précis pour une 

période éloignée, des mesures de souplesse ont été prévues. 

18. Sur le plan agricole, l'Accord prévoit que le régime 

d'Association s'étend à l'agriculture selon des modalités 

particulières tenant compte de la politique agricole commune. 

Le but final à atteindre est évidemment d'assurer entièrement 

la libre circulation réciproque des produits agricoles au plus 

tard à la fin de la période de transition de 22 ans. Toutefois, 

on sait que, dans la Communauté, cet objectif n'a pu être 

atteint que dans le cadre de l'élaboration d'une politique agri

cole commune et que, dans les relations avec la Turquie, il ne 

pourra donc l'être que moyennant une harmonisation de la poli

tique agricole turque sur celle de la Communauté. Les deux 

Parties ont été d'accord pour considérer qu'il ne convenait 

pas de s'engager dès le départ dans cette voie de l'harmonisa

tion, en raison des implications économiques que celle-ci 

comportera pour l'économie turque, ainsi d'ailleurs que des 

problèmes complexes que soulève un tel processus d'harmonisation 

pour les deux Parties. C'est pourquoi il a été prévu, dans un 

premier stade, une série d'avantages "ad hoc". Par ailleurs, 

pour assurer la progression vers l'objectif final de la libre 

circulation, un réexamen périodique est prévu. 
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19. En ce qui concerne les produits pour lesquels la 
Turquie béné~icie déjà d'avantages au cours de la phase 

préparatoire (tabac, .raisins secs, fig11es sèches, noi-. 

settes, agrumes, produits de la mer, vins, raisins de 
table frais), des améliorations sont prévues pour un 
certain nombre d'entre eux ; pour d'autres, le régime 

est maintenu, dans certains cas en attendant l'établis

sement d'une organisation commune de marché dans la 
Communauté. Par ailleurs, des avantages sont également 
prévus pour une série de nouveaux produits : huile d'olive, 
un certain nombre de fruits et légumes frais ou secs, 
diverses conserves de fruits et légumes, certaines céréales 
et enfin, à quelques exceptions près, tous les produits 
dits du "solde" de l'Annexe II du Traité de Rome, ainsi que 

les produits agricoles transformés. 

Ces avantages sont variables suivant les produits. 

Ils couvrent dans l'ensemble environ 92 % des exportations 
actuelles de produits agricoles turcs vers la Communauté. 
Dans certains cas, ils prennent la forme de contingents 
tarifaires ou d'avantages conditionnés par le respect de 

certains prix d'offre. 

20. De son c8té, la Turquie aurait souhaité obtenir dans 
le domaine agricole, qui présente une grande importance 
pour son développement, des avantages plus substantiels dès 

le début de la phase transitoire, ainsi qu'une certaine 

progressivité par la suite. 
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Pour venir à la rencontre des préoccupations turques, 

la Communauté a proposé, dans le cadre de son offre globale, 

que le premier réexamen de la situation intervienne à la fin 

de la première année après l'entrée en vigueur du Protocole 
additionnel et ensuite tous les deux ans. 

21. Dans le domaine social, la fixation de délais est prévue 
pour la mise en oeuvre des règles de l'Accord relatives à la 
réalisation graduelle de la libre circulation des travail

leurs. Le Conseil d'Association devra décider des modalités 
à cet effet. Le Protocole additionnel comportera également 
des dispositions visant à l'égalité de traitement en matière 
de conditions de travail et de rémunération, l'examen de 

certains problèmes relatifs à la mobilité géographique et 
professionnelle des ouvriers turcs occupés dans la Communauté 
en attendant la réalisation graduelle de la libre circulation 

des travailleurs, la sécurité sociale en faveur des travail
leurs turc.s qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté, 
ainsi que l'échange de jeunes travailleurs. 

22. Le Protocole additionnel comportera, dans le cadre prévu 
par l'Accord d'Ankara, des dispositions concernant le rappro
chement des politiques économiques, notamment dans les do
maines du droit d'établissement, de la prestation des services, 
des transports, de la concurrence, de la fiscalité, du rappro
chement des législations et de la politique économique géné

rale. 
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23. Enfin, en m@me temps que le Protocole additionnel, 

sera conclu un nouveau Protocole financier valable pour 
cinq ans. La nouvelle aide de la Communauté pourra prendre 

deux formes. D'une part, comme cela était le cas pour le 
premier Protocole financier, des prAts à des conditions 
spéciales sont prévus, sur fonds mis à la disposition de la 

Banque Européenne d'Investissement par les Etats membres, 
pour un montant dont on peut d'ores et déjà indiquer qu'il 

sera supérieur aux 175 millions d'u.o. du premier Protocole. 
Des améliorations sont également envisagées en ce qui 
concerne les conditions des pr@ts et la répartition en 
tranches annuelles. D'autre part, à c8té de ces pr@ts à 
des conditions spéciales, il est également envisagé qu'en 
cours d'application du nouveau Protocole, des pr@ts pour
ront ltre consentis dans certaines limites par la Banque 
sur ses ressources propres et aux conditions du marché. 
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IV. LES RELATIONS OODERCIALES 

24. Dans le présent chapitre, on retracera tout d'abord 

l'évolution du régime commercial dont a bénéficié la Turquie 
depuis l'entrée en vigueur de l'Accord et on s'efforcera 
ensuite d'en apprécier les résultats. 

A. Régime commercial 

25. Dès l'entrée en vigueur de l'Accord (décembre 1964), 

la Turquie a bénéficié de contingents tarifaires pour ses 
quatre principaux produits d'exportation (tabac, raisins 
secs, figues sèches et noisettes) qui représentent environ 
40 % de ses exportations totales vers la Communauté. 

Les volumes initialement fixés dans l'Accord ont été 
augmentés depuis l'entrée en vigueur de l'Accord de 41 % 
pour le tabac, 29 % pour les raisins secs, 45 % pour les 
figues sèches et 10 % pour les noisettes. 

Conformément à l'Accord, le régime tarifaire préféren
tiel octroyé à la Turquie dans le cadre de ces contingents 

a évolué pour trois des produits en cause. Pour le tabac, 
la préférence initiale de 60 % a atteint la franchise 

complète au 1er janvier 1968 ; pour les raisins secs, la 
préférence initiale de 70 % a atteint la franchise au 
1er juillet 1968 ; pour les figues sèches, la préférence 

initiale de 20 % a été portée à 53 % du T.D.c. au 1er juillet 
1968. Pour les noisettes, par contre, le Protocole provisoire 
prévoyait un taux préférentiel fixe de·2,5% ad valorem qui a 

été maintenu. 



-~-

Enfin, ces contingents tarifaires qui au début étaient 
des contingents nationaux ont été globalisés et transformés 

en contingents tarifaires communautaires dès la mise eà 

p~~ce par les Etats membres du T.D.C. pour ces produits, 
soit au 1er janvier 1968 pour le tabac et au 1er juillet 
1968 pour les trois autres produite. 

26. En application de l'article 6 du Protocole provisoire• 
des facilités commerciales nouvelles ont été octroyées à ia 
Turquie depuis décembre 1967 pour une série d'autres pro• 
duits : produits de la mer, raisins frais de table, agrumes, 
certains vins de qualité, certains produits textiles et cer~ 

tains tapis. Avec ces deux derniers groupes de produits, 
le champ d'application du régime préférentiel a•est ainsi 
étendu vers le domaine industriel. 

Ces facilités nouvelles couvrent environ ; ~ des expor

tations totales turques vers la Communauté. 

Les avantages qui prennent des formes variables sui
vant les produits ont été décrits en détail dans le troi

sième rapport annuel (1). 

On notera que pour les textiles, les contingents tari
faires initialement nationaux, ont été communautarisés au 
1er juillet 1968 avec la mise en place du T.D.C. Quant 
aux agrumes, la préférence conditionnelle de 20 ~ a été 

(1) cf. J~e rapport annuel d'activité, pages 10 à 18. 
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port4e k 40 - au moment de l'entr4e en vigueur du r4gime 
d • ensemble octroy4 par la Communaut4 en faveur des princi
paux producteœ"s du bassin méditerranéen (1er septembre 1969); 
aimul tanâent, les plafonds annuels qui avaient ét4 prévus 
dans le régime antérieur (1) ont ét4 supprim4a. 

27. On peut r4sumer comme suit les avantages dont bm4ficie 
actuellement la Turquie sur le maroh4 de la Comm.unaut4 : 

Position Volume T.D.C. Droit 
tarifaire PRODUITS (t) dral.tau con ting. t/1/10 (2) 

Produits a!ricoles 

24.01 Tabac 17.61; 25 ( 3) 0 
08.04 B Raisi!ls secs 38.570 6 0 
08.03 B Figues sèches 18.900 10 4,7 

ex 08.05 F Noisettes 18.700 4 2,5 

Produits textiles 

55.08 Tissus de coton 75 15 7,5 
boucl4s 

55.09 Autres tissus de 105 13-15 6,5-7,5 
coton 

60.05 Vltements de 30 14,2- 7,1-9,6 
dessus, etc. 19,2 

62.02 Linge de lit, etc. 30 19-19,8 9,5-9,9 

( 1 ) of • 3be rapport annuel d • aoti vi t4, page 13, deuxibe 
alin4a. 

(2) oampte tenu des r4ductions convenues dana le cadre du 
Kennedy-round • 

( 3) avec un minimum de 28,4 u.o. et un maximum de 35 u.c. les 
100 kg. 
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De tels contingents sont octroyés pour les groupes 
de produi ta et volumes globaux suivants : 

- produits de la mer (ex 03.01 et ex 03.03) 

- vins de qualité (ex 22.05 B) 

4-500 t 

6.000 hl 

Ils sont ouverts à droits réduits et sont valables 
jusqu'à la date d'entrée en vigueur de la politique agri
cole commune pour les secteursconcernés (1). 

Par sa décision n° 1/69, le Conseil d'Association a 
reconduit, pour l'année 1970 (et jusqu'à la date de l'en
trée en vigueur de l'organisation commune des marchés 
viti-vinicoles), la décision définissant la liste des vins 
de qualité turcs qui pourront bénéficier des contingents 
tarifaires nationaux ainsi que les normes applicaëles en 
matière de contrele de la qualité des vins pouvant 8tre 
importés. 

La Turquie bénéficie de tels avantages pour les 
produits suivants : 

(1) Pour le détail des différents avantages par produit, 
cf. )ème rapport annuel d'activité, pages 11, 12 et 14. 



- Raisins frais de table 
(ex 08.04 A) 

- Agrumes (ex 08.02) 

(50 ~ des droits du ~.D.C. 
(du 18 juin au 17 juillet 

!
40 ~ des droits du T.D.C. 
sous condition du respect 
d'un certain prix minimum 
d'offre (1) 

A noter que depuis la nise en place de ce système, les 
exportations turques se sont situées au-dessus du prix 
minimum et ont donc pu bénéficier sans interruption de 
la préférence. 

- Tapis réalisation accélérée en 
faveur de la Turquie des 
réductions tarifaires 
consenties pour cer·tains 
tapis dans le cadre des 

(négociations ''Kennedy" ( 2) 

B. Evolution des exportations turques pour les produits 
bénéficiant d'avantages 

28. On trouvera en Annexe A I 1 un tableau résumant 
l'état d'utilisation, pour l'année 1969, des contingents 
tarifaires ouverts à la Turquie au titre de l'article 2 du 
Protocole provisoire (tabac, raisins secs, figues sèches, 
noisettes)~ Par rapport aux chiffres correspondants de 
1968, on constatera une baisse du taux d'utilisation du 
contingent pour le tabac, qui est passé de 92 ~ à 86 ~' 
et pour les figues sèches, pour lesquelles ce taux passe 
de 95 ~ à 81 ~. Pour les raisins secs, le taux d'utilisatkn 

(1) cf. 3ème rapport annuel d'activité, pages 12 et 13. 

(2) cf. 3ème rapport annuel d'activité, pages 15 et 79. 
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est resté au niveau de l'année précédente (82 ~). Quant 
aux noisettes, le contingent ~à nouveau, été complètement 
utilisé et les exportations hors contingent sont passées 
de 22.013 tonnes à 39.495 tonnes. 

Le tableau en Annexe A I 2 retrace l'évolution des 
exportations turques vers le monde et vers la c.E.E. pour 
les quatre produits précités. A la lecture de ce tableau, 
on constate que les exportations totales turques de tabac 
et de figues sèches ont également enregistré une baisse 
vers le reste du monde. 

Enfin, le tableau en Annexe A I 3 retrace l'évolution 
de l'utilisation des quatre contingents de base depuis l'en
trée en vigueur de l'Accord. Dans la comparaison des pour
centages d'utilisation, il faut tenir compte du fait que 
ceux-ci ne se réfèrent à des volumes annuels égaux qu'à 
partir de l'année 1967, dernière année pour laquelle des 
augmentations des contingents ont été décidées~ C'est pour
quoi ont été indiquées également les exportations en chif
fres absolus~ 

A la lecture de ce tableau, on peut constater que seul 
le contingent "noisettes" a été régulièrement épuisé et a 
d'ailleurs fait l'objet, chaque année, d'importantes expor
tations hors contingent, le volume de ces dernières variant 
cependant selon les années. 
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Pour les autres produits, les contingents ont toujours 
dépassé le niveau des exportations de la Turquie. Une compa
raison des exportations de ces produits en chiffres absolus 
au cours des cinq années écoulées depuis l'entrée en vigueur 
de l'Accord révèle que ces exportations ont été régulièrement 
croissantes, sauf - comme déjà indiqué ci-dessus - au cours 
de la dernière année pour le tabac et les figues sèches. 

29. En ce qui concerne les facilités reconnues à la Turquie 
au titre de l'article 6 du Protocole provisoire, on trouvera 
dans le tableau en Annexe AI 4 les indications qu'il a été 
possible de recueillir au stade actuel (1) en ce qui concerne 
les exportations turques de ces produits vers la Communauté 
en 1969. 

De l'analyse de ces chiffres, comparés à ceux de 
l'année 1968 (2), première année après l'entrée en vigueur 
de ces facilités, les constatations suivantes paraissent 
pouvoir &tre dégagées. 

D1 wne façon générale, les importations dans la Commu
nauté de tous les produits en cause ont augmenté, à l'excep
tion toutefois des vins de qualité. Les augmentations les 
plus significatives concernent les agrumes, les raisins 
frais de table et les crustacés. 

Par ailleurs, pour les produits pour lesquels les impor
tations antérieures étaient nulles ou très faibles, une 
amorce de courant d'échanges para!t s'établir, mais il 
conviendra évidemment de voir si elle se confirmera à l'ave
nir. 

(1) Il s'agit de chiffres provisoires, les données définitives 
n'étant pas encore disponibles. 

(2) cf. 4ème rapport annuel d'activité, page 37. 



- 26 -

Enfin, on peut retenir encore que, pour les produits 
pour lesquels des limitations quantitatives ont été prévues, 
celles-ci dépassent encore largement les importations ré~
lisées, à l'exception toutefois des textiles de la position 
55.09, pour lesquels d'ailleurs un accroissement sensible 
des exportations a pu être enregistré en 1969. 

30. Comme il résulte du tableau en Annexe A II 1, les 
exportations de la Turquie vers la C~E.E. sont passées 
de 137,8 millions de dollars en 1964 {année précédant la 
première année complète sous le régime de la rhase prépa
ratoire) à 214,9 millions de dollars en 1969. Ces expor
tations se sont donc accrues de 56 ~ au cours des cinq 
premières années de la phase préparatoire. Vers le reste 
du monde, les exportations turques sont, au cours de la 
même période, passées de 273 millions de dollars à 322 mil
lions de dollars, ce qui représente une augmentation de 18 ~. 
La part de la Communauté dans les exportations turques est 
passée en conséquence de 33,5 %en 1964 à 40 ~en 1969. 

Les importations turques, au cours de la même période, 
sont passées de 154,5 millions de dollars à 284,4 millions 
de dollars en provenance de la C~E.E. {augmentation de 
84 %) et de 382,7 millions de dollars à 516,8 millions de 
dollars en provenance du reste du monde (augmentation de 
35 %). La part de la C.E.E~ dans les importations turques 
es~ en conséquence, passée de 28,7% en 1964 à 35,5% en 

1969. 

Les exportations turques vers la c.E.E. ont connu leur 
évolution la plus marquante en 1969, où elles ont dépassé 
le niveau le plus élevé enregistré antérieurement {avec 
176,6 millions de dollars en 1967), en atteignant en 1969 
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214,9 millions de dollars, contre 164,14 millions de dollars 
en 1968, soit une augmentation de 31 ~ par rapport à la seule 
année précédente et de 22 ~ par rapport à l'année 1967. Vers 
le reste du monde, les exportations turques ont, en 1969, 
enregistré une baisse de 3 ~ par rapport à l'année précédente 
et de 7% par rapport à l'année 1967. La part de la Commu
nauté dans les exportations totales turques est passée, en 
conséquence, de 33 ~ en 1968 à 40 % en 1969, taux qui repré
sente une évolution remarquable. 

D'après les données statistiques fournies par la délé
gation turque (1), dans l'augmentation des exportations 
turques vers la Communauté, de 1968 à 1969, qui est en 
chiffre absolu de 50,8 millions de dollars, le r6le le plus 
important a été joué par les noisettes, qui ont enregistré 
un chiffre d'augmentation de 27,6 millions de dollars (cf. 
également tableau A I 2), et l'huile d'olive (+ 11,9 millions 
de dollars), produits dont l'exportation présente toutefois 
des caractéristiques saisonnières. Par ailleurs, les agrumes, 
les raisins frais de table et les produits textiles des posi
tions 55.05 et 55.09 ont également contribué à cette évolu-
tion très satisfaisante. 

(en dollars) 

Prod1.1its 1968 1969 a~entation 

Raisins secs 9o723o000 10.022.000 299 .ooo 

Noisettes 47 .9o8.ooo 75o544o000 27.636.000 

Huile d'olive 798.438 12.681.000 11.882.562 

Mandarines 1 .190 .ooo 1.732.000 542.000 

Citrons 1.103.000 2.016.000 826.000 

Rai sin s frais 166.000 1.225.000 1.059.000 
de table 
Fils de coton 120.000 4-122 .ooo 4.002.000 
(55.05) 
Autres tissus 907 .ooo 1.158.000 251.000 de coton (55.09) 
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V. APPLICATION DU PROTOCOLE FINANCIER 

31. En 1969, la Banque Européenne d'Investissement a 
conclu huit opérations de prêt pour un montant total 
de 43,15 millions d'u~c., dont deux destinées au 
financement partiel de projets d'infrastructure 
(27,60 millions d'u~c~) et six dans le domaine indus
triel (15,55 millions d'u.c.). 

Une autre opération concernant l'infrastructure, 
pour un montant de 10 millions d'u~c., a été approuvée 
par la Banque en 1969, et la signature du contrat de 
financement est prévue pour le premier semestre 1970~ 

A l'issue de la cinquième - et dernière - année 
d'application du Protocole financier, le montant de 
175 millions d'u.c. prévu est ainsi totalement engagé, 
à raison de 105,9 millions d'u.c. pour des projets 
d'infrastructure et de 69,1 millions d'u~c~ pour des 
projets industriels. 

Les crédits effectivement utilisés qui, à la fin 
de 1968, atteignaient 59,45 millions d'u~c., se sont 
élevés à la fin de l'année 1969 à 94,32 millions d'u~c~ (1) 
dont 40,95 millions d'u~c. pour les projets d'infra
structure (soit 38,6 % des prêts consentis à ce secteur) 
et 53,37 millions d'u.c. pour les projets industriels 
(soit 76,9 % des prêts consentis à ce secteur). 

(1) au 31 mars 1970, ce montant s'est élevé à 105,71 millions 
d 1u.c. 
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Afin de donner un aperçu général de l'application 
du Protocole financier, un tableau récapitulatif concer
nant l'ensemble des projets au financement desquels la 
Banque a participé en Turquie est joint en Annexe A I 2. 

32. Les indications générales qui ont été fournies dans 
les précédents rapports annuels d'activité (1), relatives 
aux critères qui ont inspiré le Gouvernement turc et 
les autorités communautaires dans le choix de~ projets 
restent valables pour l'année 1969~ 

La proportion des montants accordés entre projets 
industriels et projets d'infrastructure a été, pour 
cette année, voisine de la proportion normale 30/70. Sur 
le total des interventions de la Banque depuis 1965, la 
part minimum réservée aux projets industriels (30 %) a 
été aisément dépassée, ces derniers ayant reçu 39,5 % du 
montant des pr6ts. Les projets d'infrastruc~e ont 
donc absorbé 60,5 %. 

Comme dans les précéden~rapports, des indications 
plus spécifiques concernant les différents projets 
financés sont données ci-après~ 

(1) cf~ 3ème rapport annuel d'activ;té, paragraphe 21, 
et 4ème rapport, paragraphe 12. 
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33. Les projets d'infrastructure financés par la Banque 
en 1969 concernent respectivement 

la construction d'une ligne de transport d'énergi~ 
électrique à 380 kV sur le parcours G~kçekaya-Seyit8mer
Izmir, des postes d'Izmir et de Seyit~mer, ainsi que 
des relais de protection pour le poste terminal de 
G8kçekaya, pour laquelle la Banque a accordé un prêt 
de 7,6 millions d'u.c. 

Ce projet,dont le coüt est évalué à 13 millions 
d'u.c., représente l'extension naturelle du système 
d'interconnexion de l'Anatolie de l'Ouest et sa liaison 
avec les centres de production d'énergie à bas prix 
(Keban, GBkçekaya) ; 

la réalisation à Istanbul d'un important programme rou
tier comportant la construction d'un pont suspendu sur 
le Bosphore, d'un pont sur la Corne d'Or et d'une auto
route urbaine de 19 km empruntant les deux ouvrages. 
Le projet appara~t techniquement et économiquement comme 
une solution adéquate à la traversée du détroit et répond 
aux nécessités de développement de la région d'Istanbul 
dans laquelle se concentre une partie importante des 
activités industrielles et commerciales de la Turquie. 

Le coüt du projet est estimé à 185 millions d'u.c. 
Son financement est assuré par le Gouvernement turc 
avec le concours d'un syndicat de financement comprenant 
les gouvernements allemand, français, italien, britanni
que et japonais, ainsi que la Banque Européenne d'Inves
tissement dont la contribution s'élève à 20 millions 
d'u.c. ; 
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- enfin, la Banque a décidé d'accorder 10 millions d'u.c. 
supplémentaires (elle avait déjà accordé 30 millions 
d'u.c. en 1966) pour l'achèvement de l'ensemble hyd~o
électrique de Keban dont le co~t a augmenté en cours de 
construction par suite des données naturelles défavorables 
rencontrées. Toutefois, malgré les augmentations de co~t 
survenues, le prix du kWh qui sera produit reste satis
faisant. 

34. Parmi les projets industriels, le plus i~nortant 
concerne la construction d'une usine de caoutchouc synthé
tique située à Yarimca, près d'Izmit, dont le co~t est 
évalué à 25 millions d'u.c. et au financement duquel la 
Banque participe par un pr@t de 9,29 millions d'u.c. 

Ce projet sera réalisé par une filiale de l'entreprise 
publique Petrokimya A.~. (Petkim) créée en vue d'implanter 
en Turquie une industrie pétrochimique, conformément au 
Plan de Développement. 

La production prévue (caoutchouc synthétique du type 
styrène-butadiène et du type polycisbutadiène) intéresse 
une vaste gamme d'utilisateurs, notamment l'industrie du 
pneu, celle de la chaussure, etc~ De plus, comme cette 
production remplacera des importations, le projet aura 
un effet favorable sur la balance des paiements de la 
Turquie. 
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35. Les autres projets industriels financés en 1969 
·appartiennent au secteur privé~ La Banque a participé 
à leur financement, comme par le passé, par l'entremise 
de la TUrkiye Sina! Kalkinma Bankasi (T~S~K~B~) (Banque 
de Développement Industriel de Turquie)~ Ils concernent 

- la construction d'une usine de lampes électriques située 
à Izmit qui sera réalisée par la société anonyme turque 
Birle,ik Aydinlatma à laquelle participe, à raison de 
50 ~' le groupe Philips. 

Le projet, dont le coftt est estimé à 2,7 millions 
d'u.c. et au financement duquel la Banque participe avec 
un pr@t de 0,844 million d'u~c~, assurera au marché turc 
en expansion des produits de qualité qui, autrement, 
auraient dû @tre importés ; 

- la construction à Isparta, près d'Antalya (sud de 
l'Anatolie), d'une usine pour la fabrication de panneaux 
de bois aggloméré et de placages~ Le projet sera réalisé 
par la société anonyme turque ORMA fondée par les associés 
de la Terakki Kollektif ~irketi dont les installations de 
sciage et de façonnage du bois se trouvent également à 
Isparta. Son coftt est estimé à environ 3 millions d'u.c. 
dont 1,2 million seront financés par la Banque. L'intér@t 
du projet réside notamment dans le fait qu'il valorisera 
le bois local en le transformant en produits de plus en 
plus demandés ; 
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- l'extension d'un atelier de production de fil cantina de nylon 
et la réalisation d'une noavelle installation de polymérisa
tion de caprolactame dans une usine située à Eursa. Le projet 
sera réalisé par la société anonyme turque Sifa~ à laquelle 
participent, avec d'importants actionnaires turcs, la Société 
Financière Internationale et les entreprises Vickers-Zimmer et 
B.A.S.F. Le co~t du projet est estimé & 5 millions d 1 u.c. 
environ et la Banque contribae à son financement par un pr~t de 
0 1 45 million d 1 u.c. (1). La société promotrice envisage des 
exportations croissantes, principalement vers les pays du 
Moyen-Orient (Iran, Pakistan) 

enfin, la Banque a accordé un pr@t global de 3 millions d 1 u.c. 
pour le financement d'initiatives industrielles privées de 
petite et moyenne dimension. Le montant de ce pr@t global a 
été porté à la fin de l'année à 31766 millions d 1 u.c. et son 
affectation est en cours. Les entreprises ayant bénéficié du 
concours de la Banque au titre de ce pr@t appartiennent à divers 
secteurs (allumettes, produits chimiques, antibiotiques, 
conserves, petite industrie mécanique, aluminium, articles 
électro-techniques). 

36. Comme par le passé, tous les pr@ts de la Banque ont été 
accordés à l'Etat turc pour une durée de 30 ans dont 7 de fran
chise et au taux d'intér3t de 3 rf, l'an pour les proje-tsd'infra
structure et de 4 1 5 ~ l'an pour les projets industriels. Lorsque 
le projet financé n'était pas réalisé directement par l'Etat, 
celui-ci a repr@té au promoteur les fonds provenant de la Banque -
soit directement, soit par l'entremise de la T.S.K.B. - à des 
conditions établies essentiellement en fonction des caractéris
tiques du projet et des conditions de crédit à long terme pra
tiquées sur le marché turc. 

(1) La B.E.I. a déjà accordé à la société Sifa~, en 1966 et en 
1967, deux pr@ts respectivement de 11 3 million d'u.c. et de 
2 millions d 1 u.c. 
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VI. AUTRES QUESTIONS 

37. Comme d'habitude, la Commission Parlementaire mixte 
est également informée des activités qui s'inscrivent dans 
le cadre des relations entre la Communauté et la Turquie, 
sans reposer directement sur des dispositions de l'Accord~ 

38. La 38ème Foire Internationale d'Izmir a eu lieu du 
20 aoat au 20 septembre 1969~ Pour la première fois, la 
Communauté y était représentée en tant que telle, avec son 
propre pavillon, les Etats membres eux-m~mes participant 
déjà traditionnellement à cette Foire. 

Pour marquer particulièrement la présence des Commu
nautés à cette Foire, la Commission des Communautés a 
organisé à Izmir, en collaboration avec les autorités 
turques, une "Journée européenne" le 5 septembre 1969, 
à laquelle différentes personnalités de la Commission 
européenne et du Gouvernement turc, ainsi que plusieurs 
membres de la Commission Parlementaire mixte c.E~E~ -
Turquie ont participé. 

39. Il est rappelé que, dans le cadre du programme de 
la Communauté d'aide alimentaire en céréales pour l'année 
1968/69, un accord a été signé à Bruxelles le 17 février 
1969, prévoyant la fourniture par la C~E.E. à la Turquie, 
à titre de don, d'une quantité de 50~000 tonnes de blé 
tendre. Cette aide communautaire avait été complétée, 
dans le cadre du schéma d'exécution de la Communauté de 
cette aide, par des actions nationales. 
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Cette aide alimentaire en faveur de la Turquie a été 
poursuivie pour l'année 1969/70~ A cet effet, un accord 
a été signé à Bruxelles le 11 novembre 1969 entre la 
Communauté et le Gouvernement turc en vue de la fourniture 
d'une nouvelle quantité de 50.000 tonnes de blé tendre. 
Comme l'année précédente, le produit de la vente de ce fro
ment, diminué des frais de transport maritime et des frais 
normaux de commercialisation sur le marché turc, sera versé 
à un compte spécial destiné à couvrir des dépenses encourues 
par la République turque pour le financement de projets de 
développement. 

Cette aide communautaire est également complétée, 
dans le cadre du schéma d'exécution de l'aide alimentaire 
pour l'année 1969/70, par des actions nationales~ 

40. Plusieurs séminaires, colloques et conférences ont 
été organisés à Ankara et à Istanbul en 1969 sur l'Asso-
ciation de la Turquie à la C.E.E~ Différentes personna-
lités des Communautés ont pris part à ces manifestations. 
Il convient de citer ici notamment le séminaire qui a été 
organisé par la Fondation des Recherches Economiques, du 
5 au 8 mai 1969, sur le thème "la technologie et le déve
loppement économique". Par ailleurs, la Conférence Perma
nente des Chambres de Commerce et d'Industrie de la Commu
nauté Economique Européenne a tenu sa 25ème assemblée plé
nière à Istanbul, les 28 et 29 mai 1969, et y a adopté, 
entre autres, une déclaration concernant les perspectives 
de l'Association entre la C.E.E. et la Turquie. 
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A N N E X E S 



.Annexe A 

ANNEXE STATISTIQUE 

Chapitre Ier 

·Quelques données sur 1 1 aJlplication de 

l'Accord d'Association 
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Tableau A I 1 
Utilisation des 

tlont1Mente ouverte au titre de i•artioie 2 du Protocole provisoire 

- Evolution 1968/1969-

(en tonnee) 

Position Vol1111e 
tarifaillt Produit Deetination conting. 1968 19~ 

e.mNel 

24.01 ~ 
U.E.B.L. 2.)47 ( 1.586 ) 1.911 ( 1.123,)49 ) 
Allemagne 11.402 ( 12.516 ) 10.048 ( 7.812,1 ) 
Prance 1.214 ( 1.20) ) 1o)45 ( 1.)62 ) 
Italie 846 ( . ) , .057 ( 1.116,805 ) 
Paye-Bas 525 ( 515 ) 792 ( 1.286,216 ) 

C.E.E. 17.615 16.334 16.666 15.153 ( 12.700,470 ) 

ex 08.04 Raisins 
~ 

O.E.B.L. 3.692 ( ).442 ) 4-186 ( 4.229, 187 ) 
Allemagne 6.54) ( 6.922 ) 6.4)7 ( 6.1)7, 7 ) 
France 1.742 ( 1.920 ) 1.647 ( 1.6)1 ) 
Italie 7.682 ( . ) 7.863 ~1~:~~;·~69 ~ l'ça-Bas 11.649 ( 11.487 } 11.607 

C.E.E. )8.570 31.808 31.453 31.740 (32.)36,456 ) 

ex 08.0) Figues 
!!!tl!!! 

1.683 ( O.E.B.L. ( 1.063 ) 1.115 628,078 ) 
Allemagne 5.857 ( 4.828 ) 4-295 (4.309,5 ) 
Prance 8.951 ( 8.908 ) 8.201 i8.845 ) 
Italie 1.236 ( * ) 1-425 (1.419,5 ) 
Paye-Bas 278 ( 287 ) 275 ( 288,889 ) 

C.E.E. 18.900 18.005 ( 16.322 ) 15 .)11 (15.490,967 ) 

ex 08.05 ~ 
1.288 ( 815 ) 892 ( 1.015 ) lt!_.B.B.L. 

Allemagne 33•868 ( 2).451 ) 47-558 ( 14.028 +15.385,1) 
4 ·552 Prance 3.760 ( 3.662 ) ( 1.680 ) 

Italie 305 ( * ) ).117 ( 60 ) 
Pays-Bas 1.492 ( 1.568 ) 2.076 ( 1.917 ) 

C.E.E. 18.700 40.71) ( 29.801 ) 58.195 (34.085,1 ) 
dont dont dont dont 
22.013 11.101 39 ·495 15.)85,1 
hors hors hors hors 
contingent - contingent contin&ent contingent 

····--·· .................................................. ~os ................... .-..................... ......, .. ,.__, ............................... ~ 

Source : DéUgation Permanente de TurCluie (entre persnthhes figurent les chif'f'res d'importation selon las 
-- statillti(lues des Etats membres). 

(*) Chif'f're d'importation non disponible. 
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Tableau A I 2 

EXPORTATIONS TURQUES VERS LA C.E.E. ET VERS LE MONDE 
DES QUATRE PRODUITS BENEFICIANT DE CONTINGENTS 
AU TITRE DE L'ARTICLE 2 DU PROTOCOLE PROVISOIRE 

- !Volut!~~-2~1/196~ -

Produit Année ~ ...f!L Part de la CEE (1) 

tonnes 1000 $ tonnes 1000 $ 
dans les exporta-
tions totales (1) 

TABAC 1961 82.402 86.974 14.444 14.406 16,5 
1962 88.850 95.910 23.810 23.820 

1 
24,8 

1963 42.983 66.458 5.359 7.215 10,8 
1964 55.214 98.945 8.353 12.50 12,6 
1965 64.291 88.479 8.773 10.136 11 
1966 81.660 106.926 15.488 18.180 17 
1967 90.107 117.711 11.533 14.203 12 
1968 79.677 94.547 16.334 17.929 19 
1969 67 .'141 80.860 15.153 15.506 19,2 

MISINS SECS 1961 63.686 17.460 33.505 9.150 52 
1962 68.347 16.314 36.090 8.552 52 
1963 66.392 16.600 26.490 6.866 41 
1964 52.168 16.757 19.752 6.254 37 
1965 64.775 21.247 29.715 9.795 46 
1966 67.980 22.054 28.659 9.265 42 
1967 72.182 22.674 29.942 g.370 41 
1968 75.133 22.804 31.308 9.723 42 
1969 77.347 23.118 31.740 10.022 43,4 

FIGUES SECHES 1961 21.020 4.788 10.312 2.282 47 
1962 26.309 5.530 15.010 3.070 55 
1963 23.103 5.667 13.891 3.310 58 
1964 21.843 5.929 13.352 3.542 59 
1965 26.103 6.842 15.736 4.111 60 
1966 25.955 6.550 16.394 .3.950 60 
1967 29.021 7.088 17.076 4.080 57 
1968 29.435 6.815 18.005 3.898 57 
1969 25.282 6.701 15.311 3.792 56,6 

:iOISETTES 1961 .35.945 42.050 18.803 21.728 51 
1962 43.478 55.851 25.406 32.700 58 
1963 41.185 53.597 24.051 31.091 58 
1964 48.564 49.911 28.022 28.585 57 
1965 56.655 59.990 41.263 43.440 72 
1966 52.102 54.750 29.099 29.682 54 
1967 71.338 82.703 47.001 53.565 64 
1968 64.449 75.965 40.713 47.908 63 
1969 81.481 106.782 58.195 75.544 70,7 

~ : Institut d'Etat de Statistiques, Ankara. 

(1) en valeur. 
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Tableau A 1 5 

PRETS DE LA BANQUE EUROPEENNE D'INVESTISSEMENT EN TURQUIE 

AU CaJRS DE L 1 APPLICATION IXJ PBEIIIIER PROTOCOLE FINANCIER 

(1965- 1969) 

Répartition par secte~ra 

Part de chaque 

N 011 d~ projet 
Montant sec~eur par 

SECTEURS ~11110 ~.c.) rapport à 
arrondi) l'ensemble (\(.) 

AménageiDent agricole GEDI2i 15,00 8,57 

---------------------- ~·-------------------- ------------------------------
Energie 59,90 34,23 

KOVADA II 5,00 
KEBAN ( 1) 40,00 
G0K8EKAYA 7,30 
GOK EKAYA-I2ilrtiR 7,60 

---------------- ---------------f----------- --------------
Transports 31,00 17,71 

CHEMINS DE PER 11,00 
FUitT SUR LE BOSPHOBE 20,00 

------------------- ------------------ ---------------~·-----------
Industn.e 69,10 39,49 
- Mécaniq~e MA..."rnESMAirn -SOMERBANK O,B 

ÇELIK HAIAT 1,50 
ÇELIK ENltJ STRI SI 0,70 

- Cia:.ent ANADOLU ÇIIŒNTOLARI 2,25 
NUH ÇIJIENTO 2,50 
AKÇIJIENTO 0,70 

- Verre et céramique ~ISE VE CAM 2,12 
- Fllte à papier, SEitA-ÇAYCUMA 10,30 

papier carton SEKA-DALAMAN 14,00 
MUKAVVA 0,74 
KART ON SAN 1,35 

- Ind~strie chimiq~e ENGRAIS SAli SUN 5,60 
PETKI14 9,29 

- Pilés et fibres SIPA~ I 1,30 
synth4tiq~es SIPA~ II 2,00 

AKSU IPLIK 0,45 
AKSA 5,00 
SU'A~ III 0,45 

- Textile TAÇ 0,19 
GftNEY 0,40 
IIENSUCAT SANTRAL 0,72 

- A~tres ind~stries TftRK PIRELLI 0,50 
ARÇELIK 0,25 
ADEL 0,55 
BIRLEiiJ: AYDIJILATJIA 0,84 
ORJIA 1,20 
PRET GLOBAL ( 2) 3,77 

• .li2.&22 ... ..122.&22-

(1) 30 llilliœa d'~.c. accord4s en 1966. En 1969, la Banq~e a Ucid4 l'octroi de 
10 milliana d'~.c. auppUaentaires (sirnature d~ cœtrat pr4vue p011r le premier 

(2) 
semestre 1970). . 
Ce prft a ét4 accordé par l'entremise de la T.s.K.B. pour le financement d'initiatives 
ind~strielles privées de petite et 1107enne dillenaion, 



Chapitre II 

quelques donn,ee sur l''volution 

~ 

la situation économique de la Turquie 

(1) 

(1) Donn,es fournies par la délégation turque. 
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Tableau A II 8 

REVENU NET PAR TETE D'HABITANT 

(aux prix de 1961, 
en livres turques) 

1961 1. 725 

1962 1.787 

1963 1.877 

1964 1.922 

1965 1.962 

1966 2.107 

1967 2.184,8 

1968 2.273 

1969 (1) 2.368 

~ : Qrganieation de Planification d'Etat, Ankara. 

(1) Le chiffre concernant l'ann~e 1969 est provisoire. 
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Tableau A II 11 

REPARTITION PAR PAYS A LA FIN DE L'ANNEE 1969 

DES TRAVAILLEURS TURCS OCCUPES A L'ETRANGER 

Allemagne fédérale 260.824 

Pays-:aas 15.847 

Belgique 4.217 

France 4.000 

C.E.E. 284.888 

-----------------------------------
Autriche 

Suisse 

Suède 

Arabie Saoudite 

Lybie 

u.s.A. 
Australie 

6.:364 

5.231 

2.000 

429 

93 

72 

1.032 

300.109 
=-===========-

~ Ministère du Travail de Turquie. 
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TRANSFERT DES EPARGNES 

DES TRAVAILLEURS TURCS 

1964 8.114.000 

1965 69.781.884 

1966 115.334-365 

1967 92-436.246 

1968 107.355.811 

1969 140.600.000 

Tableau A II 12 

(en dol.l.ars) 

~ : Ministère du Travail. de Turquie 
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Annexe B 

BECUEIL DES ACTES ADOPTES EN 1969 

I. 

Actes adoptés par le Conseil d'Association 



DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION NO 1/69 

concernant les vins de qualité 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'accord créant une association entre la Communauté écono
mique européenne et la Turquie et notamment l'article 6 du 
protocole no 1 annexé à cet accord, 

vu l'article 4 de la décision du Conseil d'Association n° 1/67 
du 1er décembre 1967 relative à l'application de l'article 6 du 
protocole no 1 annexé à l'accord d'Ankara, 

considérant que le Conseil d'Association a, par sa décision 
n° 2/67 fixé, en vue de l'application de l'article 4 de sa 
décision n° 1/67, la liste des vins de qualité et leur descrip
tion analytique pour une période allant j11squ'à l'entrée en 
vigueur dans la Communauté de la politique viti-vinicole commune 
et au plus tard jusqu'au 31 décembre 1968 ; que cette décision a 
été prorogée jusqu'au 31 décembre 1969 par sa décision n° 1/68 
que la politique viti-vinicole commune n'est pas encore entrée 
en vigueur et qu'il convient d~s lors de proroger à nouveau la 
décision n° 2/67 ; 
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DECIDE 

Article unique 

Le texte de l'article 2 de la décision du Conseil d'Asso
ciation no 2/67 est remplacé par le texte suivant : 

"La présente décision reste valable jusqu'à l'entrée en 
vigueur dans la Communaùté de la politique viti-vinicole commune 
et au plus tard jusqu'au 31 décembre 1970." 

Fait à Bruxelles, le 15 décembre 1969 
Par le Conseil d'Association 

Le Président 

D.P. SPIERENBURG 

'Les Secrétaires 

A. DUBOIS Y. KESKDt 
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DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION N° 2/69 

~ortant constitution d'un Comité de Coopération douani~re 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'Accord créant une Association entre la Communauté écono
mique européenne et la Turquie et notamment son article 24, 

DkCIDE : 

Article premier 

Il est institué un Comité de Coopération douanière fonction
nant sous l'autorité du Comité d'Association. 

Article 2 

Le Comité de Coopération douani~re est chargé d'assurer la 
coopération administrative entre les Parties contractantes en 
vue d'une application correcte et uniforme des dispositions 
douani~res de l'Accord d'Association. et d'exécuter toute autre 
tAche dans le domaine douanier que le Comité d'Association 
pourrait lui confier. 
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Article 3 

Le Comité de Coopération douanière est composé, d'une part, 
d'experts douaniers des Etats membres et de fonctionnaires des 
services de la Commission qui ont les questions douanières dans 
leurs attributions et, d'autre part, d'experts douaniers de la 
Turquie. Il se réunit sous la présidence des services de la 
Commission. 

Article 4 

Le Comité de Coopération douanière informe régulièrement le 
Comité d'Association de tous ses travaux et lui soumet au préa
lable l'ordre du jour de ses réunions. Ces informations et 
communications auront lieu par l'entremise du secrétariat du 
Conseil d'Association. Dans tous les cas soulevant une question 
de principe ou d'interprétation de l'Accord, le Comité de Coopé
ration douanière devra saisir le Comité d'Association. 

Les Secrétaires 

Fait à Bruxelles, le 15 décembre 1969 
Par le Conseil d'Association 

Le Président 

D.P. SPIERENBURG 

A. lXJBOIS Y. ICESICIN 
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R.E. S 0 LU' I 0 N 

adopt6e par le Conseil d'Association C.E.E. - TurqUie 
lors de sa 10ème session du 13 mai 1969, 

relative aux questions concernant le passage de la phase pr6paratcire 
à la phase transitoire de l'Accord d'Association 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

se référant à sa résolution adopt~e lors do sa 9ème sessicn le 
9 d~cembre 1968, relative aux questions concernant le passage de la 
phase pr~paratoire à la phase transitoire de l'Accord d'Association 
et à l'établissement d'un nouveau Protocole financier, 

tenant compte du fait qu'il serait souhaitable que la phase prépa
ratoire prenne fin le 1er décembre 1969 et que l'entrée en vigueur 
du Protocole additionnel à cette date favoriserait l'évolution de 
l'économie turque, 

ayant pris connaissance du rapport du Comité d'Association en date 
du 30 avril 1969 concernant les travaux relatifs au passage à la 
phase transitoire de l'Accord d'Assüoiation, 
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convaincu de la n~cessit~ d'un rapprochement concret des posi
tions des deux d4légations afin qu'un Protocole additionnel 
satisfaisant puisse 3tre ~laboré, 

EST CONVENU de charger le Comit' d'Association 

1. de continuer sans tarder, conformément à l'esprit et à la 
lettre de l'Accord d'Ankara, l'élaboration d'un Protocole 
additionnel ayant en vue les objectifs de l'Association et 
du développement économique de la Turquie, 

2. d'organiser et de poursuivre les travaux y relatifs, de 
manière à présenter un deuxième rapport sur l'état d'avan
cement des n~gociations à la prochaine session du Conseil 
d'Association pr~vue pour la fin du mois de juillet 1969. 

Les Secrétaires 

Y. IŒSKIB A. DUBOIS 

Fait à Luxembourg, le 13 mai 1969 

Par le Conseil d'Association 
Le Président 

I.S. ÇAGLAYANGIL 
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II. 

Actes relatifs à l'Association C.E.E. - Turquie 

adoptés par le Conseil des Communautés Européennes 
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RtGLEMENT (CEE) NO 1199/69 DU CONSEll.. 

du 26 juin 1969 

prorogeant le règlement (CEE) a0 253/68 fixant les modaliw d'application du régime 
d'impanation pour les agrumes originaires ct en provenance de la Turquie _ 

LE CONSEIL DES COMMUNAUT2S EUROP~ENNES, 

vu le trait~ instituant la Communaut~ ~conomique 
euro~e, 

vu le règlement n° '.173/67/CEE du Conseil, du 8 dé
cembre 1967, relatif à l'application, dans la Com
munaut~, de cenaines dispositions de la d«ision du 
Conseil d'association entre la Communaut~ «ono
mique européenne et la Turquie relative à l'application 
de l'anide 6 du protocole n° 1 annex~ à l'accord 
d'Ankara (1), et notamment son anicle 2 paragraphe 5, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que la mise en œuvre du régime d'im
ponation dans la Communaut~ des agrumes origi
naires et en provenance de Turquie, prévu par le 
règlement n° '.173167 /CEE rcquien des modalités 
d'application; 

considérant que le Conseil a, par le règlement (CEE) 
n° 253/68 ('), fix~ ces modalités d'application pour 

une période li mit~ au 30 juin 1968; que cc règlement 
a éré prorogé une première fois jusqu'au 31 d~bre 
1968 par le règlement (CEE) n° 775168 ('), modifi~ 
par le règlement (CEE) n° 1756/68 (') et prorog~ une 
deuxième fois par le règlement (CEE) n° 2124168 (1), 
jusqu'au 30 juin 1969; qu'en l'absence d'B~ments 
nouveaux, il convient de proroger la réglementation 
actuelle:, 

A ARRP.tt LE PRP.SENT R~GLEMENT: 

Article premier 

Le texte du deuxième alin~a de l'article 7 du règlement 
(CEE) n° 253/68 est remplacé par le texte suivant: 

cil est applicable jusqu'au 31 décembre 1969.• 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet 
1969. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses ~l~ments et directement applicable dans 
tout ttat membre. 

Fait à Luxembourg, le 26 juin 1969. 

(1) JO no 301 du 12. 12. 1967, p. 2. 
(1) JO n° L 54 du 2. 3. 1968, p. 1. 

Par le Conseil 

Le président 

G.THORN 

(1) JO nO L 144 du 26. fi. 1968, p. 1. 
(') JO nO L 270 du fi. 11. 1968, p. 3. 
(1) JO nO L 311 du 28. 12. 1968, p. 12. 
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R2GLEMENT (CEE) N• 1543/69 DU CONSEn. 
du 23 juillet 1969 

relatif aux importatÎODJ des apumcs OJiainaires de Turquie 

LE CONSEIL DES COMMUNAt.rtts EUROPUNNES, 

vu le traité instituant la Communauté ~conomique 
europhnne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de I'Assemblk (1), 

considérant que la Communauté se propose de met
tre en application un régime gm~ral de pœférence 
conditionnelle 1 l'égard des principaux pays pro
ducteurs d'agrumes du bassin m~iterran~ 1 la 
date d'entrk en vigueur des accords d'association 
avec: le Maroc et la Tunisie ; 

considérant qu'A partir de cette date il convient, dès 
lors, conform~ment aux dispositions de l'article 3 
paragraphe 5 de la dkision n° 1/67 du Conseil 
d'association relative 1 l'application de l'article 6 

.....du p~otocole n° ~ annexé 1 l'accord d'Ankara, de 
~ubstttuer au régtme actuellement applicable auX 
tmportations d'agrumes originaires et en provenance 
de Tur<!uie un r~gime qui tienne compte, de façon 
appropnée, de la préférence accordée aux autres pays 
producteurs du bassin m~iterran~ ; 

consid~rant que la pœf~rence en faveur de la Tur
quie peut consister en une r~uction de 40 % des 
taux du tarif douanier commun ; que cette r~duction 
d~it être subordonnk au respect d'un prix déter
mm~ sur le march~ int~rieur de la Communauté • 
<lue la mise en œuvre de ce régime requiert l'adop: 
tton de modalités d'application ; 

considérant que le r~gime envisaF doit s'insérer 
dans le cadre de l'organisation commune des mar
~h~ dans le secteur des fruits et légumes ; qu'il 
tmporte, dès lors, de tenir compte des dispositions 
du règlement n° 23 portant ~ablissement graduel 
d'une organisation commune des marchés dans le 
!leCteur des fruits et légumes (1) et de ce:Yes arrêtés en 
application de ce règlement ; 

consid~rant que ce régime pourrait, dans certaines 
circonstances, provoquer des perturbations sur le 
march~ de la Communauté ; qu'il convient, dès lors 
de pr~voir des mesures permettant de rem~ier à d~ 
telles situations, 

(1) JO n• C 79 du 21. 6. 1969, p. 9. 
(S) JO n• 30 du 20. 4. 1962, p. 965/62. 

A ARR!tt LE PR2SENT R!GLEMENT : 

Artide premier 

Les produits suivants, originaires de Turquie, sont 
soumis à l'importation dans la Communauté à des 
droits de douane ~gaux à 60 % des droits du tarif 
douanier commun applicables lors de l'importation : 

ex 08.02 A : Oranges fratches 

ex 08.02 B : Mandarines et satsumas, frais ; clœen
tines, tangérines et autres hybrides 
similaires d'agrumes, frais 

ex 08.02 C : Citrons frais 

Artide 2 

1. Pendant la période d'application des prix de 
œférence, les dispositions ode l'article t•• sont appli
cables 1 condition que, sur le marché intérieur de la 
Communauté, .Jes prix des agrumes importés de 
Turquie soient, après d~ouanement, compte tenu 
des coefficients d'adaptation valables pour les diff~
rentes catégories d'agrumes et après déduction des 
frais de transport et des taxes à ~'impol'tation autres 
que droits de douane, supérieurs ou égaux aux 
prix de référence en vigueur durant la période con
cemœ, majorés de .}'incidence du tarii douanier 
commun sur ces prix de référence et d'une somme 
forfaitaire de 1,20 unité de compte par 100 kilogram
mes. 

2. Les frais de transport et taxes à l'importation 
autres que droits de douane visés au paragraphe 1 
sont ceux prévus pour le calcul des prix d'entrh 
visés au règlement n° 23. 

3. Les dispositions de l'article 11 du règlement 
n° 23 demeurent applicables. 

Artide 3 

1. Pour que les conditions pr~vues à ••article 2 
paragraphe 1 soient remplies, il faut que les cours 
constatés au stade de gros sur les march~s repr~
sentatifs de la Communauté, affect~s des coefficients 
d'adaptation ct diminués des frais de transport et 
des taxes 1 l'importation autres que droits de douane 
- coefficients, frais et taxes pr~vus pour le caicul 
du prix d'entrh visé au règlement n° 23 - restent 
pour un produit déterminé ramené à la catégorie 
de qualité 1 lorsque les cours constatés ne concer· 
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nent pas cette catégorie, lpux ou supérieun au 
prix cUfini à •• article 2. 

2. Pour ia déduction des taxes à l'importation 
autres que droits de douane Yisles au parasrapht 1, 
pour autant que les prix communiqu& par les ltats 
membres à la Commission comportent J>incidenœ 
de taxes autres que droits de douane, le montant 
à déduire &era calculé par ù Commission de façon 
à éviter les inconvénients r&ultant éventuellement 
de l'incidence de ces taxes sur les prix d'entrée, sui
vant les origines. Dans ce cas, sera prise en compte 
dans le ca'lad une incidence moyenne correspondant 
à la moyenne arithmétique entre l'incidence la plus 
faible et J>incldenœ ia plus élevée. 

Les modalit& d'application du pr&ent paragraphe 
sont déterminies, le cas échéant, selon la procédure 
prévue à l'article 13 du règlement n° 23. 

3. Sont «présentatifs au sens du paragraphe 1 les 
marchés de la Communauté retenus pour la consta
tation des cours sur la base desquels est calculé le 
prix d'entrée visé au règlement n° 23. 

Artide 4 

Dans le cas où, pour l'un des produits énumérés 
à l'article ter, les cours visés à i'artide 3 paragraphe 
1, affectés des coefficients d'adaptation et diminués 
des frais de transport et des taxes à l'importation 
autres que droits de douane, demeurent sur les 
marchés rcpmcntatifs de la Communauté ayant les 
cours ~es plus bas, pendant trois jours de marché 
consécutifs, inférieurs au prix cUfini à l'article 2, 
le droit du tarif douanier commun en vigueur à la 
date de l'importation est appliqué au produit en 
cause. 

Ce régime reste en vigueur jusqu'au moment où 
ces m~mes cours demeurent, sur ks marcll& repré
sentatifs de ia Communauté ayant les cours les 
plus bas, pendant trois jours de marché consécutifs, 
égaux ou supérieurs au prix cléfini à l'article 2. 

La Commission, sur la base des cours constatés sur 
les marchés rcpr&entatifs de ta Communauté et 
communiqués par les ltats membres, suit régulière
ment l'évolution des prix et procède aux constata
tions visées à l'article 4. 

Les mesures nécessaires sont arr~tées selon la pro
cédure prévue par le_règlement n° 23 pour {'applica
tion des taxes compensatoires aux fruits et légumes. 

Artide 6 

1. Si des perturbations sérieuses se produisent sur 
le marché des agrumes de la Communauté ou si des 
difficultés surgissent se traduisant par l'altération de 
la situation économique d'une région, la Commission, 
sur demande d'un ltat membre ou de sa propre ini
tiative. peut décider un retrait temporaire, total ou 
partiel, de la préférence tarifaire. La mesure prise par 
la Commission est communiquée aux ltats membres 
et est immédiatement applicable. 

Si la Commission a été saisie d'une demande d'un 
ltat membre, elle en décide dans les tr<Jis jours ou
vrables qui suivent la réception de la demande. 

2. Tout ltat membre peut déférer au Conseil la 
mesure de la Commission dans un délai maximum 
de dix j9urs ouvrables à compter de sa communica
tion. Le Conseil se réunit sans délai. Il peut modifier 
ou annuler, à la majorité qualifiée, la mesure prise 
par la Commission. 

Artide 7 

Le régime prévu par le présent règlement est appli
cable à partir de l'entrée en vigueur des accords 
créant une association, d'une part, entre la Commu
nauté économique européenne et le royaume du 
Maroc et d'autre part, entre la Communauté écono
mique européenne et la République tunisienne et 

durant l'application de ces accords. 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième 
jour suivant cduj de sa publication au Journal offi
cie! ths CommrnuattJs européennes. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses élanents et directement applicable 
dans tout ltat membre. 

Fait à Bruxelles, le 23 juillet 1969. 

p., le Conseil 

Leprlsitled 

J. M. A. H. LUNS 
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R2GLEMENT {CEE) N• 2528/69 DU CONSEIL 

du 15 décembre 1969 

portant ouverture, répartition et mode de sestion des continsents tarifaires 
communautaires pour certains fruits originaireS et en provenance de Turquie 

LE CONSEIL DES COMMUNAutts EUROPUNNES, 

vu le trait~ instituant ·la Communaut~ ~conomique 
euro~ne, et notamment son article 28, 

vu le projet de règlement soumis par la Commission, 

considérant que l'article t•• paragraphe 3 <lu pro
tocole n° 1 (protocole provisoire) annexé à ~·ac
cord d'Ankara pr~voit que les dispositions de ce 
protocole demeureront applicables jusqu'à l'entrée 
en vigueur <lu protocole additionnel concernant les 
conditions, modalit~s et rythmes de réa.lisation de 
la phase transitoire vis~e à •l'article 4 de l'accord, 
et au plus tard ;usqu'à .Ja fin de Ja dixième année ; 
que ce protocole additionnel n'entrera en vigueur 
qu'à une date postérieure au 1•r janvier 1970; 
que l'article 3 du protocole provisoire prévoit que 
à partir du rapprochement final des droits nationaux 
des 'E.tats membres de la Communauté sur le tarif 
douanier commun pour les produits visés à J'ar
ticle 2 dudit protocole, la Communauté ouvrira 
chaque année au profit de .)a Turquie des contin
gents tarifaires équivalant à la somme des con
tingents tarifaires nationaux ouverts à cette date ; 
que le rapprochement final des droits nationaux des 
'E.tats membres sur le tarif <iouanier commun pour 
ces produits se trouve réalisé et qu'il convient donc 
d'ouvrir, pour l'année 1970, des contingents ta
rifaires communautaires, notamment pour les figues 
sèches, présentées en emballage d'un contenu infé
rieur ou égal à 15 kilogrammes, <le la position 
ex 08.03 du tarif douanier commun, pour les rai
sins secs, présentés en embalJages d'un contenu in
férieur ou ~gal à 15 kilogrammes, de la position 
ex 08.04 du tarif douanier commun, et pour les 
noisettes fraiches ou sèches, même sans leurs 
coques ou décortiquées, de la position ex 08.05 du 
tarif douanier commun, originaires et en prove
nance <le Turquie ; 

oonsidérant que le volume des contingents tarifaires 
communautaires à ouvrir a ét~ fix~ par l'article 2 

du protocole provisoire et modifié par la décision 
du conseil d'association n° 1/66 du 23 novembre 
1966 ; que, pour ~·année 1970, ces volumes con
tingentaires s'établissent à 18.900 tonnes pour les 
figues sèches, à 38.570 tonnes pour les raisins secs 
et à 18.700 tonnes pour les noisettes ; 

considérant que, en ce qui concerne les droits con
tingentaires, l'article 2 du protocole provisoire pré
voit que, pour les figues sèches, la Communauté 
doit, au moment du rapprochement final des droits 
nationaux sur le tarif douanier commun, conserver 
à la Turquie des avantages commerciaux équiva
lant à ceux qui lui étaient accordés par les diffé
rents 'E.tats membres avant la mise en place du 
tarif douanier commun ; que, en fonction de ces 
considérations, un <iroit contingentaire <le 4,7 % 
paraît le plus adéquat ; que, pour les raisins secs, 
les 'E.tats membres doivent appliquer vis-à·vis de la 
Turquie un droit de douane égal à celui qu'ils 
appliquent aux importations <lu même produit dans 
le cadre de l'accord d'association signé par la Corn· 
munauté le 9 juillet 1961 ; que, dans le cadre de 
cet accord, le droit de douane applicable par la 
Communauté pour ce produit a été supprimé Je 
ter juillet 1968; qu'enfin, pour les noisettes, le droit 
contingentaire est fixé par ledit protocole ; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, 
l'accès égal et continu de tous les importateurs de 
la Communauté auxdits contingents et l'applica
tion, sans interruption, des taux prévus pour ceux
ci à toutes les importations des produits en cause 
dans tous les 'E.tats membres, jusqu'à l'épuisement 
des contingents; qu'un système d'utilisation de ces 
contingents, fondé sur une répartition entre les 
'E.tats membres, paraît susceptible de respecter la 
nature communautaire desdits contingents au re
gard des principes dégag~s ci-dessus ; que cette 
répartition doit, afin de refléter le plus possible 
l'évoJution réelle du marché des produits en cause, 
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eue effectuée au prorata des besoins des I.tabl 
membres, calculés, d'une pan, d'après les données 
statistiques relatives aux importations en prove
nance: de la Turquie durant une période de réfé
rence: représentative et, d'autre pan, d'après les 
perspectives économiques pour fannée 1970 ; 

considérant que, durant les trois derniàa années 
pour lesquelles les données statistiques sont entière
ment disponibles, les importations de chaque Etat 
membre correspondent, par iapport aux impor
tations dans la Communauté des produits en cause 
originaires et en provenance: de la Turquie et quel 

Fipu#dMs 1 

Allemqne i 30,95 32,88 
France 1 52,41 53,22 
Italie 

1 

7,71 5,18 
Pays-Bas 2,09 1,77 
U.E.B.L 6,84 6,95 

i 
Raisiru seu 

1 

Alltmape 1 22,37 19,73 
France 9,22 6,97 
Italie 20,52 25,37 
Pays-Bas 34,37 34,44 
U.E.B.L 13,52 13,49 

Noisettu 

Alltmqne 77,58 73,21 
France 9,02 10,17 
Italie 0,«)6 5,02 
Pays-Bu 8,36 6,74 
U.E.B.L 4,98 4,86 

que soit le mode de présentation adopté pour les 
figues et les raisins secs, aux pourcentages indiqués 
dans le tableau ci-après ; que, sur la base des im· 
portations effectuées au cours des premiers mois 
de l'année 1969 et imputées sur des contingents 
communautaires ouverts pour c:c:s produits, ces 
memes pourcentages se situeraient, pour l'année 
1969, aux niveaux indiqués ci-après; qu'il con· 
vient, toutefois, de ne pas perdre de vue que les 
importations dans la Communauté s'effectuent prin
cipalement au cours des derniers mois de t'année 
civile et que c:c:s derniers pourcentages pourraient, 
par conséquent, ne pas être suffisamment représen· 
tarifs pour l'ensemble de l'année considérée ; 

tHil 

29,09 31,00 S9,3S 
54,30 53,30 31,55 

8,36 7,07 3,97 
1,75 1,87 0,50 
6,50 6,76 4,63 

19,62 20,51 21,71 
5,71 7,21 3,55 

30,60 25,80 11,75 
34,15 34,31 45,54 

9,92 12,17 17,45 

76,80 75,71 72,28 
11,99 1(),43 7,89 
2,05 2,56 1,61 
5,14 6,68 10,42 
4,02 4,62 7,80 

considérant que, en ce qui concerne les figues sèches et aes raisins secs, les pourcentages 
afférents aux années 1966 à 1968, d'une pan, et à l'année 1969, d'autre pan, peuvent 
présenter quelques variations en raison de divergences possibles entre les bases de calcul 
retenues ; que, compte tenu de ces éléments et de l'évolution prévisible des marchés des 
trois .produits précités durant l'année 1970, et notamment des prévisions effectuées 
par les Etats membres, les pourcentages de participation initiale aux volumes contingen
taires peuyent approximativement s'établir comme suit : 

Fiaua lkha Raisins ICCI NoiRttCI 

Alltmagoe 32 19 78 
France 53 8 9,7 
Italie 6 2S 0,3 

ri.bs.L 2 35 7 
7 13 s 

----------
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coasidérant que. pour tenir compte de l'évolution 
Eventuelle des importations detdits produits dans 
les Etats membres, il convient de diviser en deux 
tranches chacun des volumes contingentaires, la 
première tranche Etant repartie entre les l:.tats 
membres, la deuxi~e tranche constituant une rE
serve destin& 1 couvrir ultErieurement les besoins 
des l:.tats membres ayant Epuisé leur quote-part 
initiale ; que, pour assurer aux importateurs de 
chaque · Etat membre une certaine sécurité, il est 
indiqué de fixer la premi~re tranche des contingents 
communautaires à un niveau relativement élevé qui, 
en J'ogcurrence et compte tenu de l'opportunité de 
constituer une résël'Ve satisfaisante, pourrait se si
tuer à 75 % environ des volumes contingentaires ; 
que, sur cette base, les premières tranches s'élbent 
à 14.175 tonnes .pour les figues s~ches, 28.930 
tonnes pour Jes raisins secs et 14.685 tonnes pour 
les noisettes ; les deuxièmes tranches, soit 4.725 
tonnes pour les figues sèches, 9.640 tonnes pour les 
raisins secs et 4.015 tonnes pour les noisettes, 
constituant les réserves afférentes à chacun de ces 
produits; 

considérant que les quotes-parts initiales des l:.tats 
membres .peuvent !tre épuisées plus ou moins rapide
ment ; que, pour tenir compte de ce fait et éviter 
toute discon~inuité, il importe que tout Etat 
membre ayant utilisé presque totalement l'une de 
ses quotes·parts initiales procMe au tirage d'une 
quote-part complémentaire sur la réserve corres
pondante ; que ce tirage doit être effectué par chaque 
l:.tat membre, lorsque chacune de ces quotes-parts 
complémentaires est presque totalement utillisée et 
ce, autant de fois que le permet chacune des re
serves ; que chacune des quotes-parts initiales et 
complémentaires doit être valable jusqu'à la nn 
de la période contingentaire ; que ce mode de 
gestion requiert une collaboration étroite entre les 
l:.tats membres et aa Commission, laquelle doit no
tamment pouvoir suivre l'état d'épuisement des con
tingents tarifaires et en informer les Etats membres ; 

considérant que si, à une date déterminée de la 
période contingentaire, un reliquat important de 
l'une des quotes-paltS initiales existe dans l'un ou 
l'autre Etat membre, il est indispensable que cet 
Etat en reverse un certain pourcentage dans la re
serve correspondante, afin d'éviter qu'une partie de 
l'un ou l'autre des contingents communauta-ires ne 

reste inutilisée dans un l!tat membre, alors qu'elle 
pourrait erre utilisée dans d'autres ; que, compte 
tenu du caractère saisonnier des importations. il 
paratt adéquat de fixer le seuil de reversement à 
40 % de la quote"'J'art initiale ; 

considérant qu'il semble particuli~rement indiqué, 
en l'occurence, de faire usage, dans chaque Etat 
membre, d'un même sysrème de gestion permettant 
de garantir la meilleure utilisation possible des con
tingents communautaires en cause ; qu'il s'impose, 
en outre, d'appdcier l'état d'épuisement desdits con
tingents en fonction des importations desdits pro· 
duits déclarées pour ia consommation, 

A ARR~tt LE PR~SENT R~GLEMENT: 

Article premier 

A partir du t•• janvier et jusqu'au 31 décembre 1970, 
les droits du tarif douanier commun afférents aux 
produits désignés ci-ap~s, originaires et en pro
venance de Turquie, sont suspendus aux niveaux et 
dans les limites indiqués en regard de chacun d'eux : 

ex 08.03 : Figues sèches, présentées en emballages 
d'un contenu inférieur ou égal à 15 ki
lo![rammes: 18.900 tonnes à 4,7 %, 

ex 08.04 : Raisins secs, présentés en emballages d'un 
contenu inférieur ou égal à 15 kilo
grammes : 38.570 tonnes en exemption, 

ex 08.05 : Noisettes, fraîches ou sèches, même sans 
leurs coques ou décortiquées: 18.700 
tonnes à 2,5 %. 

Article 2 

1. I.es contingents fixés à l'article t•• sont divisés 
en deux tranches. 

2. La première tranche de chaque contingent est 
rEpartie entre les Etats membres ; les quotes-rarts 
qui, sous réserve des dispositions de l'article 5, 
sont valables du t•• janvier au 31 décembre 1970, 
s'élèvent 'J)Our chacun des Etats membres au" quan
tités indiquées ci-ap~s : 

(C'H #nflrlt'SJ 

' ex OI.OJ N•'clu rari:.d::ier coimun n 08.C5 

Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 
U.E.B.L 

Total 

T--~~;·--ï -·-;.~0~- -- -·- 1 uoo 

1 7.~~~ ~:m 1.4~ 

1 

300 10.000 1.010 
m 3.761 725 

-------- --- ---
14.175 28.930 14.685 
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3. La deuxième tranche de chaque contingent, 
soit respectivement 4.725 tonnes, 9.640 tonnes et 
4.015 tonnes, constitue la réserve corn:spondante. 

Article 3 

1. Si l'une des quotes-parts initiales d'un l!tat 
membre, telles qu'elles sont fixées i l'article 2 pa
ragraphe 2 - ou cette même quote-part dimiooée 
de la fraction reversée i la réserve correspondante, 
s'il a été fait application des dispostrions de l'ar
ticle 5 - est utilisée i concurrence de 90 o/o 
ou plus, cet E.tat membre procède sans délai, par 
voie de notification i la Commission, au tirage, 
dans la mesure où le montant de la réserve le 
permet, d'une deuxième quote-part égale à 20 o/o 
de sa quote-part initiale, éventuellement arrondie 
à l'unité supérieure. 

2. Si, après épuisement de l'une ou l'auue de ses 
quotes-parts initiales, la deuxième quote-part tirée 
par un l!tat membre est utilisée i concurrence de 
90 o/o ou plus, cet l!tat membre prod:de sans délai, 
par voie de notification i la Commission, au tirage, 
dans .la mesure où le montant de la réserve le 
permet, d'une troisième quote-part égale i 10 o/o 
de sa quote-part initiale, éventuellement arrondie à 
l'unité supérieure. 

3. Si, après épuisement de l'une ou l'autre deu
xième quote-part, la ·troisième quote-part tirée par 
un E.tat membre est utilisée à concurrence de 
90 o/o ou plus, cet Etat membre procède, selon les 
dispositions du paragraphe 2, au tirage d'une qua· 
trième quote-part égale à la ttoisième. Ce processus 
s'applique par analogie jusqu'à épuisement de Ia 
réserve. 

4. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 3, 
chaque Etat membre peut procéder au tirage de 
quotes-parts inférieures à celles fixées par ces pa
ragraphes s'il existe des raisons d'estimer que celles
ci risqueraient de ne pas être épuisées. Il informe 
la Commission des motifs qui l'ont déterminé à 
appliquer les dispositions du présent paragraphe. 

Article 4 

Chacune des quotes-parts complémentaires tirées en 
application des dispositions de l'article 3 est va
lable jusqu'au 31 décembre 1970. 

Article 5 

Si, à la date du 15 octobre 1970, un E.tat membre 
n'a pas épuisé l'une ou l'autre de ses quotes-parts 
initiales, il reverse à la réserve, au plus tard le 31 
octobre 1970, la fraction non utilisée de cette quote
part, au-delà de 40 o/o du montant initial. Il peut 

reverser une quantité plus importante, s'il existe des 
raisons d'estimer que celle-ci risquerait de ne pas 
être utilisée. Chaque E.tat membre communique à la 
Commission, au plus tard le 31 octobre 1970, le 
total des importations des fruits en cause réalisées 
jusqu'au 15 octobre 1970 inclus et imputées sur les 
contingents communautaires ainsi que, éventuelle
ment, la fraction de chacune de ses quotes-parts 
initiales qu'il reverse à chacune des réserves. 

Article 6 

La Commission comptabilise les montants des 
quotes-parts ouvertes par les E.tats membres confor
mément aux dispositions des articles 2 et 3 et informe 
chacun d'eux, dès réception des notifications, de 
l'état d'épuisement des réserves. 

Elle informe les E.tats membres, au plus tard le 10 
novembre 1970, de l'état de chacune des réserves 
après les reversements effectués en application de 
l'article S. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise l'une des 
réserves soit limité ·au solde disponible et, à cet 
effet, en précise le montant à l'l!tat membre qui pro· 
cède à ce dernier tirage. 

Article 7 

1. Chaque Etat membre prend toutes dispositions 
utiles pour que l'ouverture des quotes-parts complé
mentaires, qu'il a tirées en application de l'article 3, 
rende possibles les imputations, sans discontinuité, 
sur sa part cumulée des contingents tarifaires com
munautaires. 

2. Les Etats membres procèdent à l'imputation des 
importations des produits en cause sur leurs quotes
parts au fur et à mesure que ces produits sont pré
sentés en douane sous le couvert de déclarations de 
mise à la consommation. 

3. Chaque Etat membre garantit aux importateurs 
des produits en cause, établis sur son territoirë, le 
libre accès aux quotes-parts qui lui sont attribuées. 

4. L'état d'équipement des quotes-parts de chaque 
ll.tat membre est constaté sur la base des importa
tions imputées dans les conditions définies au par:a
graphe 2. 
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Artick 8 

Les Etats membres et la Commission collaborent 
moitcment afin d'assurer le respect des dispositions 
des artidca précédents. 

Artick 9 

Le pn!sent règlement entre en vigueÙr le 1" janvier 
1970. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses élémeniB et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait 1 Bruxelles, le 15 dkembre 1969. 

Par le Conseil 

Le président 

H. J. DE KOSTER 

R2GLEMENT (CEE) No 2519/69 DU CONSEIL 

du 15 cUccmbre 1969 

ponant ouverture, répartition et mode de sestion du coatingent tarifaire communau
taire de tabacs bruts ou non fabriqua et de cUchets de tabac, de ·la position 24.01 

du tarif douanier commun, oriainaires et en provenance de Turquie 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTI!.S EUROPEENNES, 

w le traité instituant la Communauté 6conomique 
européenne, et notamment son article 28, 

vu le projet de règlement sownis par la Commission, 

considérant que l'article t•• paragraphe 3 du proto
cole n° 1 (protocole provisoire) annexé à l'accord 
d'Ankara prévoit que les dispositions de ce proto
cole demeureront applicables jusqu'à l'entrée en 
vigueur du protocole additionnel concernant les 
conditions, modalita et rythmes de réalisation de 
la phase transitoire :visée à l'article 4 de l'accord, 
et au plus tard jusqu'à la fin de la dixième année ; 
que ce protocole additionnel n'entrera en vigueur 
qu'à une date postérieure au t•• janvier 1970 ; que 
l'article 3 du protocole provisoire prévoit que, à par
tir du rapprochement final des droits nationaux des 
Etats membres de la Communauté sur le tarif doua
nier commun pour les produits visa à J'article 2 
dudit protocole, la Communauté ouvrira chaque an
née au profit de la Turquie des contingents tarifaires 
6quivalant à la somme des contingents tarifaires 
nationaux ouverts à cette date ; que le rapproche
ment final des droits nationaux des Etats membres 
sur le tarif douanier commun pour ces produits se 
trouve réalisé et qu'il convient donc d'ouvrir, pour 
l'année 1970, un contingent tarifaire communautaire 

pour les tabacs bruts ou non fabriqua et les dé
chets de tabac, de la position 24.01 du tarif douanier 
commun, originaires et en provenance de Turquie ; 

considérant que le volume du contingent tarifaire 
communautaire à ouvrir a été fixé par l'article 2 
du protocole provisoire et modifié par la décision 
du conseil d'association n° 1/66 du 23 novembre 
1966 ; que, pour l'année 1970, ce volume contingen
taire s'établit à 17.615 tonnes; 

considérant que, en vertu de l'article 2 sous a) du 
protocole provisoire, Je droit contingentaire est égal 
à celui applicable aux importations dans la Com
munauté des mêmes produits dans le cadre de l'ac· 
cord d'association signé par la Communauté le 9 
juillet 1961 ; que, par application du protocole n° 15 
annexé audit accord, les droits de douane sur ces 
importations sont supprimés depuis le t•• j.mvier 
1968; 

considérant qu'i.J y a lieu de garantir, notamment, 
l'accès égal et continu de tous .)es importateurs de 
la Communauté audit contingent et l'application, 
sans interruption, du taux prévu pour celui-ci à 
routes les importations des produits en cause dans 
tous les Etats membres, jusqu'à l'épuisement de ce 
dernier ; qu'un système d'utilisation de ce contingent, 
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foooé sur une répanition entre les l!tats membres, 
parait sutceptiblc de respecter la nature commu
nautaire dudit contingent au regard des principes 
dégagés ci-dessus ; que cette répanition doit, afin de 
refléter le plus possible l'évolution réelle du marché 
des produirs en cause, erre effectuée au prorata des 
besoins des l!tars membres, calculés, d'une pan, 
d'après Jes données statistiques relatives aux impor
tations en provenance de Turquie durant une période 
de référence représentative et, d'autre pan, d'après 
les perspectives économiques pour l'ann6c 1970 ; 

considérant que, durant les trois dernières années 
pour lesquelles les données statistiques sont entière
ment disponibles, les impanations de chaque l!tat 

l"' 1967 

Allemagne 74,SO 66,796 
France 6,94 8,507 
Italie 3,()6 10,141 
Pays-Bas 6,.37 4,823 
U.E.B.L. 9,13 9,733 

considérant que, compte tenu de ces éléments et de 
l'évolution prévisible du marché des produits en 
cause durant l'année contingentaire, ct notamment 
des .prévisions effectuées par les Etars membres, le 
poutœntage de panicipation initiale au volume 
contingentaire peut approximativement s'établir 
comme suit: 

A1lemagne 71,4 
France 7,5 
Italie 6,2 
Pays-Bas 4,5 
U.E.B.L 10,4 

considérant que, .pour tenir compte de l'évolution 
éventuelle des importations desdits produits dans 
les différents Etats membres, il convient de diviser 
en deux tranches le volume contingentairc de 17.615 
tonnes, la première tranche étant répanie entre les 
Etats membres, la deuxième tranche constituant une 
réserve destinée à couvrir ultérieurement les besoins 
des Etats membres ayant épuisé leur quote-pan 
initiale ; que, pour assurer aux imponateurs de 
chaque Etat membre une certaine sécuri~ il est 
indiqué de fixer la première tranche du contingent 
communautaire à un niveau relativement élevé qui, 
en l'occurrence et compte tenu de l'opponunité de 
constituer une réserve satis-faisante, pourrait se situer 
à 85 % environ du volume contingentaire ; que, sur 
çe:tte base, la ·première tranche est de 15.400 ton-

membre correspondent, par rappon aux imponations 
dans la Communauté des produits en cause origi
naires ct en provenance de la Turquie, aux puur
œntages indiqués ci-après ; que, sur la base des im
panations effectuées au cours des premiers mois de 
l'année 1969 et imputées sur le contingent tarifaire 
communautaire ouvert ·pour ces produits, ces mêmes 
pourcentages sc situeraient, pour l'année 1969, aux 
niveaux indiqués ci-après; qu'j.J convient, toutefois, 
de ne pas perdre de vue que, dans la plupart des 
Etats .membres, ies importations de tabacs bruts ct 
de .déchets de tabac s'effectuent principalement au 
cours des derniers mois de l'année civile et que ces 
derniers pourcentages pourraient, par conséquent, 
ne pas être suffisamment représentatifs pour l'en
semble de l'année considérée : 

11169 

71,66 70,982 57;403 
9,22 8,205 -
1,56 4,968 19,595 
4,56 5,264 11,020 

13,00 10,581 11,982 

nes, la deuxième tranche, soit 2.215 tonnes, consti
tuant la réserve; 

considérant que les quotes~parts initiales des Etats 
membres peuvent être épuisées plus ou moins rapi
dement ; que, pour tenir compte de ce fait et éviter 
toute discontinuité, il importe que tout Etat membre 
ayant utilisé presque totalement sa quote·p3rt ini
tiale procède au tirage d'une quote1'art complé
mentaire sur la réserve ; que ce tirage doit être 
effectué par chaque Etat membre, lorsque chacune 
de ces quotes-parts complémentaires est presque tota
lement utilisée et ce, autant de fois que le permet 
la réserve ; que les quotes-parts initiales et complé
mentaires doivent être valables jusqu'à la fin de la 
période contingentaire ; que ce mode de gestion re
quiert une collaboration étroite entre .Jes ttats mem
bres et la Commission, laquelle doit notamment 
pouvoir suivre l'état d'épuisement du volume contin
gentaire et en informer les Etats membres ; 

considérant que si, à une date déterminée de la 
période contingentaire, un reliquat important de la 
quote-part initiale existe dans l'un ou l'autre Etat 
membre, il est indispensable que cet ttat en reverse 
un certain pourcentage dans la réserve, afin d'éviter 
qu'une partie du contingent communautaire ne reste 
inutilisée dans un Etat membre, alors qu'elle pour
rait être utilisée dans d'autres ; que, compte tenu du 
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caractère saisonnier des importations, H paraît adé
quat ode fixer ~e seuil de reversement à 40 % ode la 
quote-part initiale ; 

considérant qu'il semble ·particulièrement indiqué, en 
l'occurrence, de faire usage, dans chaque J:.tat mem
bre, d'un même système de gestion permettant de 
garantir b meilleure utilisation possible du volume 
contingentaire; qu'il s'iinpose, en outre, d'apprécier 
l'état d'épuisement du volume contingentaire en fonc
tion des importations <lesdits produits .déclarées pour 
la consommation, 

A ARR~T~ LE PRtsENT REGLEMENT: 

Article premier 

A partir du ter janvier et jusqu'au 31 décembre 1970, 
les droits du tarif douanier commun pour les tabacs 
bruts ou non fabriqués et les déchets de tabac, de la 
position tarifaire 24.01, originaires et en provenance 
de Turquie, sont totalement suspendus dans le cadre 
d'un contingent tarifaire communautaire de 17.615 
tonnes. 

Article 2 

1. Une première tranche de 15.400 tonnes est 
répartie entre les J:.tats membres ; les quotes-parts 
qui, sous réserve des dispositions de a'article 5, sont 
valables du 1•• janvier au 31 décembre 1970, s'élèvent 
pour chacun des :l:.tats membres à la quantité indi
quée ci-après : 

Alrlemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 
U.E.B.L 

Total 

11.000 t 

1.150 t 

950 t 

700 t 

1.600 t 

15.400 t 

2. La deuxième tranche, soit 2.215 tonnes, consti-
tue la réserve. 

Article 3 

1. Si la quote-part initiale d'un J:.tat membre, 
telle qu'elle est fixée à l'article 2 paragraphe 1 - ou 
cette m~me quote-part diminuée de la' fraction rever
sée à la réserve, s'il a été fait application des dispo
sitions de l'artcile 5 - est utilisée à concurrence 
de 90 % ou plus, cet 2tat membre procède sans 
délai, par voie de notification à la Commission, au 
tirage, dans la mesure où ie montant de la réserve 
le permet, d'une deuxième quote-part égale à 20 % 
de sa quote-part initiale, éventuellement arrondie 
à l'unité supérieure. 

2. Si, après épuisement de sa quote-part initiale, 
la deuxième quote-part tirée par un 2tat membre 

est utilisée à concurrence de 90 % ou plus, cet :E.tat 
membre procède sans délai, par voie de notification 
à b Commission, au tirage, dans la mesure où le 
montant ode la réserve ·le permet, <l'une troisième 
quote-part égale à 10 % de sa quote-part initiale, 
éventuellement arrondie à .J'unité supérieure. 

3. Si, après épuisement de sa deuxième quote-part, 
la troisième quote-part tirée par un :l:.tat membre 
est utilisée à concurrence de 90 % ou plus, cet :E.tat 
membre procède, selon les dispositions du para
graphe 2, au tirage d'une quatrième quote-part égale 
à Ja troisième. Ce processus s'applique par analogie 
jusqu'à épuisement de la réserve. 

4. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 3, cha
que :E.tat membre peut procéder au tirage de quetes
parts inférieures à celles fixées par ces paragraphes 
s'il existe des raisons d'estimer que œlles<i risque
raient de ne .pas être épuisées. Il informe la Com
mission des motifs qui l'ont déterminé à appliquer les 
dispositions du présent paragraphe. 

Article 4 

Les quotes-parts complémentaires tirées en applica
tion des dispositions de l'article 3 sont valables jus
qu'au 31 décembre 1970. 

Article 5 

Si, à :la date du 15 octobre 1970, un :E.tat membre 
n'a pas épuisé sa quote...part initiale, cet :E.tat membre 
reverse à la réserve, au plus tard le 31 octobre 1970, 
la fraction non utilisée de cette quote-part, au-delà 
de 40 % du montant initial. Il peut reverser une 
quantité plus importante s'il existe des raisons d'esti
mer que ceiJe-ci risquerait de ne pas être utilisée. 

Chaque :E.tat membre communique à la Commission, 
au plus tard le 31 octobre 1970, le total des impor
tations des produits en cause réalisées jusqu'au 15 
octobre 1970 indus et imputées sur le contingent 
communautaire ainsi que, éventuellement, la fraction 
de sa quote-part initiale qu'il reverse à la réserve. 

Article 6 

La COlllmission comptabilise des montants ~es quo· 
tes-parts ouvertes par les :E.tats membres conformé
ment aux dispositions des articles 2 et 3 et informe 
chacun d'eux, dès réception des notifications, de 
l'état d'épuisement de la réserve. 

Elle informe les :E.tats membres, au plus tard le 
10 novembre 1970, de l'état de la réserve après les 
reversements effectués en application de l'article 5. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise la réserve 
soit limité au solde disponible et, à cet effet, en pré
cise Je montant à I':E.tat membre qui procède à ce 
dernier tirage. 
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Artidt 7 

1. Chaque Etat membre prend toutes dispositions 
utiles pour que l'ouverture des quotes-parts complé
mentaires, qu'il a tirées en application de l'article 3, 
rende possibles les Imputations, sans discontinuiœ, 
sur sa part cumulée du contingent tarifaire com
munautaire. 

2. Les Etats membres procèdent à l'imputation des 
importations des produits en cause sur leurs quotcs
parts au fur ct à mesure que ces produits sont pré
sentés en douane sous le couvert de déclarations de 
mise à la consommation. 

3. Chaque Etat membre garantit aux importateurs 
des produia en cause, éœblis sur son territoire, le 
libre accès aux quotes-parts qui lui sont attribuées. 

4. L'état d'épuisement des quotes-parts de chaque 
Etat membre est constaté sur la base des importations 
imputées dans les conditions définies au paragra
phe 2. 

Artide 8 

Les Etats membres et la Commission collaborent 
étroitement afin d'assurer le respect des dispositions 
des articles précédents. 

Artide 9 

Le présent règlement entre en vigueur le 1" janvier 
1970. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses élémeniiS ct directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 1S décembre 1969. 

PM lt Conse1l 

Le président 

H. J. DE KOSTER 

lliGLEMENT (CEE) N• 2530/69 DU CONSEIL 

du 15 décembre 1969 

portant ouverture, répartition ct mode de gestion des contingents tarifaires communau
taires pour certains produits textiles originaires ct en provenance de Turquie 

LE CO-NSEIL DES COMMUNAUTES EUROPtENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

vu l'accord créant une association entre la Com
munauté économique européenne et la Turquie, 

vu l'accord relatif aux mesures à prendre et aux 
procédures à suivre pour l'application de l'accord 
créant une association entre la Communauté écono
mique européenne ct la Turquie, ct notamment son 
article i paragraphe 1, 

après consultation de la Commission, 

considérant que l'article 1" paragraphe 3 du pro
tocole n• 1 (protocole prov.isoire) annexé à l'accord 
d'Ankara prévoit que les dispositions de ce protocole 
demeureront applicables jusqu'à l'entrée en vigueur 
du protocole additionnel concernant les conditions, 

modalités et rythmes de réalisation de la phase transi
toire visée à l'article 4 de l'accord, et au plus tard 
jusqu'à la fin de la dixième année; que ce proto
cole additionnel n'entrera en vigueur qu'à une date 
postérieure au t•• janvier 1970; que l'article 5 para
graphe 1 de la décision du conseil d'association n° 
1/67, du 1" décembre 1967, relative à l'application 
de l'article 6 du protocole n° 1 annexé à l'accord 
d'Ankara, prévoit que la Communauté ouvrira an
nuellement au profit de la Turquie, à des droits 
égaux à la moitié des droits du tarif douanier com
mun en vigueur à la date de l'importation, des 
contingents tarifaires communautaires s'élevant à 75 
tonnes pour les tissus de coton bouclés du genre 
éponge, de la postrion tarifaire 55.08, à 105 tonnes 
pour les autres tissus de coton, de la position tari
faire 55.09, à 30 tonnes pour les vêtements de des
sus, accessoires du vêtement ct autres articles de 
bonneterie non élastique ni caoutchoutée, de la posi-
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fion tadfaire 60.05, et à 30 tonnes pour le linge 
de lit, de table, de toilette, d'office ou de cuisine, 
les rideaux, vitrages et autres articles d'ameublement 
de la position tarifaire 62.02; qu'il convient donc 
d'ouvrir, pour l'année 1970, les contingents tarifai
res en cause ; 

considérant qu'ji y a Heu de garantir, notamment, 
l'accès égal et continu de tous les importateurs de 
la Communauté auxdits contingents et l'application, 
sans interruption, des travaux prévus pour ceux-ci 
à toutes les importations des produits en cause dans 
tous les E.tats membres, jusqu'à l'épuisement des 
contingents ; qu'un système d'utilisation de ces 
contingents, fondé sur une répartition entre les Etats 
membres, paraît susceptible de respecter la nature 
communautaire desdits contingents au regard des 
principes dégagés ci-<lessus ; que cette répartition 
doit, afin de refléter le plus possible l'évolution réelle 
des marchés des produits en cause, être effectuée 
au prorata des besoins des E.tats membres, calculés, 
d'une part, d'après les données stati9tiques relatives 
aux importations en provenance de la Turquie du
rant une période de référence représentative et, 
d'autre part, d'après les perspectives économiques 
pour l'année 1970 ; que, bien que l'examen des don
nées statistiques relatives aux importations en pro
venance de la Turquie des produits textiles consi
dérés fasse apparaître des besoins généralement fai
bles de la plupart des Etats membres, il convient 

Autres tissus de coton 
(position 55.09) : 

Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 
U.E.B.L 

Vêtements de dessus 
(position 60.05) : 

Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 
U.E.B.L. 

considérant que l'estimation des importations dans 
chacun des Etats membres en 1970 s'avère difficile, 
en raison des variations importantes intervenues 
durant les années précédentes ; que, compte tenu de 
ces éléments, il paraît adéquat, pour la répartition des 
volumes contingentaires pour l'année 1970, de s'en 
tenir proportionnellement à celle qui a été retenue 
lors de l'ouverture des mêmes contingents tarifaires 
communautaires pour le second semestre de l'année 
1968 et pour l'année 1969 ; 

considérant que, pour tenir compte de l'incertitude 
de l'évolution des importations desdits produits 

1966 

424 
38 
15 
3 

37 
1 

néanmoins, pour sauvegarder le caractère commu
nautaire des contingents tarifaires en cause, de pré
voir la couverture des besoins qui pourraient éven
tuellement se manifester dans ces E.tats membres ; 

considérant que, en ce qui concerne les tissus de 
coton bouclés du genre éponge, les importations 
dans la Communauté en provenance de la Turquie 
ont été nulles depuis l'année 1965 ; que, en ce 
qui concerne le linge de lit, de table, etc., ·la situation 
est identique, sauf pour l'Allemagne qui a im
porté 6 tonnes de ces produits au cours de l'an
née 1966 ; que, en ce qui concerne les autres tissus 
de coton et les vêtements de dessus, les importa
tions correspondantes de chaque E.tat membre, en 
provenance de la Turquie, ont évolué comme suit 
durant les trois dernières années pour lesquelles les 
données statistiques sont entièrement disponibles ; 
que, sur la base des données statistiques relatives aux 
importations des produits considérés, effectuées 
durant le premier semestre de l'année 1969, ces 
mêmes importations se situeraient, pour l'ensemble 
de l'année 1969, aux niveaux indiqués ci-après ; 
qu'il ressort de ces données que les importations 
de ces produits sont faibles et irrégulières et qu'en 
conséquence le calcul des pourcentages qu'elles re
présentent par rapport aux importations dans la 
Communauté des mêmes produits en provenance de 
la Turquie ne paraîtrait pas significatif : 

(en lonnes} 

1967 1968 1969 

386 397 0,8 
37 607 

10 

18 

dans les différents Etats membres, il convient 
de diviser en deux tranches les volumes contingen
taires, la première tranche étant répartie entre les 
f.tats membres, la deuxième tranche constituant une 
réserve destinée à couvrir ultérieurement les besoins 
des f.tats membres ayant épuisé leur quote-part ini
tiale ; que, pour assurer aux importateurs de chaque 
E.tat membre une certaine sécurité, il est indiqué de 
fixer la première tranche des contingents commu
nautaires à un niveau relativement élevé qui, en 
l'occurrence, pourrait se situer à 80 % des volumes 
contingentaires; que, sur cette base, les premières 
tranches s'élèvent à 60 tonnes pour les tissus de 
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coton boucl~ du genre ipoqe, l 84 tonnes pour 
les autres tissus de coton. l 24 tonnes pour les 
vêtements de dessus, etc., et l 24 tonnes pour le lin~ 
de lit, de table, etc., les deuxi!mes tranches, soit 
pour chacun de ces produits respectivement t5 ton· 
nes, 2t tonnes, 6 tonnes et 6 tonnes, constituant les 
r~erves; 

considérant que les quotes·parts des ttats membres 
peuvent être épuisées plus ou moins rapidement; 
que, pour tenir compte de ce fait et éviter toute 
discontinuité, il importe que tout ttat membre 
ayant utilisé presque totalement l'une de ses quotes· 
parts initiales procède au tirage d'une quote-part 
complémentaire sur la réserve correspondante ; que 
ce tirage doit erre effectué, par chaque :etat membre, 
lorsque chacune de ses quotes-parts complémentaires 
est presque totalement utilisée et ce, autant de fois 
que le permet chacune des réserves ; que chacune 
des quotes·parts initiales et complémentaires doit etre 
valable jusqu'à la fin de la période contingentaire ; 
que ce mode de gestion requiert une collaboration 
étroite entre les ttats membres et la Commission, 
laquelle doit notamment pouvoir suivre l'état d'épui· 
sement des contingents tarifaires et en informer les 
ttats membres ; 

considérant que si, à une date déterminée de la 
période contingentaire, un reliquat important de 

l'une des quotes·parts initiales existe dans l'un ou 
l'autre trat membre, il est indispensable que cet 
trat en reverse un certain pourcentage dans la 
réserve correspondante, afin d'éviter qu'une partie 
de l'un ou l'autre des contingents communautaires 
ne reste inutilisée dans un ttat membre, alors qu'elle 
pourrait erre utilisée dans d'autres ; 

considérant qu'il semble particulièrement indiqué, 
en l'occurrence, de faire usage, dans chaque Etat 
membre, d'un même syst!me de gestion permertant 
de garantir la meilleure utilisation possible des 
contingents communautaires en cause ; qu'il s'impose, 
en outre, d'apprécier l'état d'épuisement desdits con
tingents en fonction des importations desdits pro
duits déclarées pour la consommation, 

A ARRt'tt LE PR~ENT REGLEMENT: 

Artide premier 

t. Les contingents tarifaires communautaires ci
après sont ouverts, pour la période du ter janvier 
au 31 décembre 1970, pour l'importation des pro
duits suivants originaires et en provenance de 
Turquie: 

N" elu tarif 
douanier Dâipatioll des awdlaaclila 1 con~~=aire 

en toftllel 

55.08 
55.09 
60.05 

62.02 

Tissus de coton bouclés du genre éponge 75 
Autrea tissus de coton 105 

Vatements de dessus, accessoires du vetentent et autrea 
atticles de boanetetie non Bastique ni caoutc:houtée 30 

Linge de lit, de table, de toilette, d'office ou de cuisine ; 
rideaux, vitrages et autrea articles d'ameublement 30 

l. Les droits de douane applicables dans le cadre desdits contingents sont égaux à 
la moiti6 des droits du tarif douanier commun applicables au moment de l'importation. 

Article 2 

t. Les. contingents fix~ à l'article ter sont divisés t:n deux tranches. 

l. La premi!re tranche de chaque contingent est répartie entre les ttats membres ; 
les quotes-parts qui, sous réserve des dispositions de l'article 5, sont valables du ter 
janvier au 3t décembre 1970, s'él!vent pour chacun des Etats membres aux quanti~ 
indiquées ci-apr!s : 

(enlo,.,..) 

NO elu farif doiWiicr COIIIIIIUD 

.SS.GI .SS.OJ 60.0S 

Allemagne 21 29 8 8 
France 13 29 7,2 7,2 
Italie 20 18 7,2 7,2 
l'a ys-Bu 3,4 4,8 0,8 1 
U.E.B..L. 2,6 3,2 0,8 0,6 

Total 60 84 24 24 

3. La deuxième tranche de chaque contingent, soit respectivement 15 tonnes, 21 ton· 
nes, 6 tonnes et 6 tonnes, constitue la réserve correspondante. 
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Anick 3 

1. Si l'une des quotes-parts initiales d'un ltat 
membre, telles qu'elles sont fixées à l'article 2 para
graphe 2 - ou cette m~c quote-part diminuée de 
la fraction reversée à la réserve correspondante, 
s'il a l5té fait application des dispositions de l'arti· 
clc S - est utilis&: à concurrence de 90 % ou 
plus, cet Etat membre proœdc sans délai, par voie 
de notification à la Commission, au tirage d'une 
deuxi~me quote-part égale à 20 % de sa quote-part 
initiale dans la mesure où le montant de la réserve 
le permet. 

2. Si, apres ~puisement de l'une ou l'autre de ses 
quotes-parts initiales, la deuxi~me quote-part ride 
par un Etat membre est utilisée à concurrence de 
90 % ou plus, cet Etat membre proœde sans d~lai, 
par voie de notification à la Commission, au tirage 
d'une troisi~mc quote-part égale à 10 % de sa quote
part initiale dans la mesure où le montant de la 
réserve le permet. 

3. Si, apm ~uisement de l'une ou l'autre 
dcuxi~mc quote-part, la troisième quote-part tirée 
par un Etat membre est utilis&: à concurrence de 
90% ou plus, cet Etat membre proœde, selon les 
dispositions du paragraphe 2, au tirage d'une qua
trième quote-part ~gale à la troisi~me. Ce processus 
s'applique par analogie jusqu'à ~uiscment de la 
r~rve. 

4. Par d~rogation aux paragraphes 1, 2 ct 3, 
chaque Etat membre peut proc~er au tirage de 
quotcs-parts inf~rieures à celles fixées par ces para
graphes s'il existe des raisons d'estimer que celles-ci 
risqueraient de ne pas être épuisées. n informe la 
Commission des motifs qui l'ont déterminé à appli
quer les dispositions du présent paragraphe. 

Article 4 

Chacune des quotcs-parts complémentaires tirées en 
application des dispositions de l'article 3 est valable 
jusqu'au 31 d~mbre 1970. 

Artide 5 

Si, à la date du 15 septembre 1970, un Etat membre 
n'a pas ~uisé l'une ou l'autre de ses quotcs-parts 
initiales, il reverse à la réserve, au plus tard le 
10 ocrobre 1970, la fraction non utilisée de cette 
quote-part, au delà de 20 % du montant initial. n 
peut reverser une quantité plus importante, s'il existe 
des raisons d'estimer que celle-ci risquerait de ne 
pas arre utilisée. 

Chaque Etat membre communique à la Commission, 
au plus tard le 10 octobre 1970, le total des impor
tations des produits en cause réalisées jusqu'au 
15 septembre 1970 inclus et imputées sur les con
tingents communautaires ainsi que, éventuellement, 
la fraction de chacune de ses quotes·parts initiales 
qu'il reverse à chacune des réserves. 

Article 6 

La Commission comptabilise les montants des 
quotes·parts ouvertes par les Etats membres confor
mément aux dispositions des articles 2 et 3 et 
informe chacun d'eux, d~s réception des notifications, 
de l'état d'épuisement des réserves. 

Elle informe les Etats membres, au plus tard le 
15 octobre 1970, de l'état de chacune des réserves 
apm les reversements effectués en application de 
l'article S. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise l'une des 
réserves soit limité au solde disponible et, à cet 
effet, en précise le montant à l'Etat membre qui 
proœde à ce dernier tirage. 

Article 7 
1. Chaque Etat membre prend toutes dispositions 
utiles pour que l'ouverture des quotes·parts corn· 
plémentaires, qu'il a tirées en application de l'arti
cle 3, rende possibles les imputations, sans discon
tinuité, sur sa part cumulée des contingents tari
faires communautaires. 

2. Les Etats membres procèdent à l'imputation des 
importations des produits en cause sur leurs quotes
parts au fur et à mesure que ces produits sont 
pr~ntés en douane sous le couvert de déclarations 
de mise à la consommation. 

3. Chaque :Etat membre garantit aux importations 
des produits en cause, établis sur son territoire, le 
libre accès aux quotes-parts qui lui sont attribuées. 

4. L'état d'épuisement des quotes-parts de chaque 
:Etat membre est constaté sur la base des importations 
imputées dans les conditions définies au para
graphe 2. 

Article 8 
Les Etats membres et la Commission collaborent 
étroitement afin d'assurer le respect des dispositions 
des articles précédents. 

Article 9 

Le présent règlement entre en vigueur le 1 cr janvier 
1970. 

I.e présent ~glement est obligatoire dans tous ses élémeniS et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 15 décembre 1969. 
PMk Conseil 

Leprésitkm 
H. J. DE KOSTER 



- 78-

D20SION DU CONSEIL 

da 15 dicembre 1969 

proropant la cUcision, du 21 clicembrc 1967, relatiYe aux vins de qualité 
orïpaires et CD provenance de Turquie 

(69/462/CEE) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTtS EUROPUNNES, 

vu le tnité instituant la Communauté konomique 
européenne, 

vu l'accord créant une association entre la Commu
nauté konomique européenne et la Turquie, 

vu l'accord relatif aux mesura à prendre et aux 
proc:édures à suivre pour l'application de l'accord 
ctéant une association entre la Communauté éco
nomique européenne et la Turquie, et notamment 
son article 2, 

après consultation de la Commission, 

considérant que le conseil d'association, par sa dé
cision n° 1/69, a prorogé une nouvelle fois sa déci
sion n° 2/67 qui fixe la liste des vins de qualité 
et leur description analytique en vue de l'application 
de l'article 4 de sa décision n° 1/67, 

A ARR!tt LA PR!SENTE D!CISION: 

Artide premier 

Le texte de l'article 2 de la décision du Conseil, 
du 21 décembre 1967, relative aux vins de qualité 
originaires et en provenance de Turquie (1), modifiée 
par la décision du 20 décembre 1968 (1), est remplacé 
par le texte suivant : 

"La prâente décision reste valable jusqu'à l'en
trée en vigueur dans la Communauté de la poli
tique viti-vinicole commune et au plus tard 
jusqu'au 31 décembre 1970. ~ 

Artide 2 

Les &ats membres sont destinataires de la présente 
décision. 

Fait à Bruxelles, le 15 décembre 1969. 

Par le Conseil 
u prlsükm 

H. J. DE KOSTER 

(1) JO no L 7 du 10. 1. 1968, p. 4. 
(') JO no L 311 du 28. 12. 1968, p. 26. 
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